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   L'AN DEUX MILLE CINQ, ce neuvième (9e) jour du mois

   de novembre :

   LA GREFFIÈRE :

   Audience du neuf (9) novembre deux mille cinq

   (2005), dossier R-3555-2004, demande en révision de

   la décision D-2004-212 rendue dans le dossier

   R-3525-2004.

   Les régisseurs désignés dans ce dossier sont

   monsieur Jean-Paul Théorêt, président de la

   formation, de même que monsieur Gilles Boulianne et

   maître Louise Rozon.

   Le procureur de la Régie est maître Jean-François

   Ouimette. Le requérant est Regroupement national

   des conseils régionaux de l'environnement du

   Québec, représenté par maître Marc Turgeon;

   L'intimée est Hydro-Québec Distribution,

   représentée par maître Yves Fréchette.

   Les intéressés sont :

   Association canadienne de l'énergie éolienne,

   Stratégies énergétiques et Association québécoise

   de lutte contre la pollution atmosphérique,

   représentées par maître Dominique Neuman;

   Groupe de recherche appliquée en macroécologie,

   représenté par monsieur Jean-François Lefebvre.

   Y a-t-il d'autres personnes dans la salle qui
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   désirent présenter une demande ou faire des

   représentations au sujet de ce dossier?

   Je demanderais par ailleurs aux parties de bien

   s'identifier à chacune de leurs interventions pour

   les fins de l'enregistrement. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Madame. Est-ce qu'il y a des questions

   préliminaires ce matin?

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Peut-être une, si vous me permettez, Monsieur le

   Président. Bonjour, Yves Fréchette, Hydro-Québec.

   Ça me fait plaisir d'être ici ce matin. Tout

   d'abord, je ne peux pas passer sous silence, il y a

   à peine moins de deux ans, maître Rozon et moi-

   même, nous avions une relation professionnelle où

   j'officiais à titre de procureur pour Option

   consommateurs, c'est il y a deux ans de cela. Je le

   souligne. Moi, je n'ai aucun problème avec ça.

   Peut-être que maître Turgeon a-t-il une... moi, je

   n'en ai aucune.

           C'est par souci de transparence que je vous

   le soumets. Moi, je n'ai aucun problème, bien

   évidemment. C'était simplement par souci de

   transparence que maître Rozon et moi-même, on a

   partagé une relation professionnelle dans le passé.
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   Monsieur Lacroix, maître Sicard qui est ici, maître

   Ouimette, et tout le monde savons tous bien cela,

   mais maître Turgeon en étant, je crois, à sa

   première présence à la Régie, il devait être

   informé. Si vous me permettez.

   LE PRÉSIDENT :

   Je vous remercie de cette information. Maître

   Turgeon.

   Me MARC TURGEON :

   Nous n'avons aucun problème. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Turgeon. Je peux vous dire que la

   Régie n'y voit aucun problème puisque c'est le

   président de la Régie qui nomme les personnes qui

   font partie d'une formation. La voir à mes côtés me

   rassure. Alors ceci dit, merci quand même de

   l'information, Maître Fréchette. Questions

   préliminaires?

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Ça me rassurait dans le passé aussi, Monsieur le

   Président, je peux vous dire.

           Autre élément, et j'y ai songé jusqu'à tard

   hier soir, je ne vous le cache pas, nous sommes

   aujourd'hui dans un dossier de révision où ces

   matières-là sont principalement des matières de
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   droit. Nous avons un intervenant, le GRAME, qui se

   représente via un de ses représentants, officiers

   ou salariés, en tout cas, peu importe comment on

   pourra le mentionner, le décrire.

           Je voudrais simplement souligner à la

   Formation, j'ai amené les dispositions requises de

   la Loi sur le Barreau qui font que, qui décrivent à

   l'article 129 les matières réservées aux

   procureurs. Les matières réservées aux procureurs

   sont spécifiques. Il y a des exclusions, vous

   pourrez les voir, pour certains organismes où des

   gens qui ne sont pas procureurs peuvent officier.

           Il n'y a pas ce type d'exception pour la

   Régie de l'énergie. Et il y a une matière

   particulière qui est vraiment, il est mentionné à

   129 qu'il y a une exception où les organismes

   peuvent être représentés par leurs officiers et

   représentants salariés, sauf pour des questions de

   plaidoirie. Je vous la remets immédiatement.

           J'ai avisé monsieur Lefebvre que je vous

   ferais ces... J'ai avisé monsieur Lefebvre, là,

   parce que je dois vous dire, j'y ai pensé jusqu'à

   tard hier soir, mais je crois que c'est un devoir

   de ma profession de vous le signaler.

           Alors, vous avez les grandes dispositions
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   générales sur, à 128, sur l'exercice de la

   profession, et caetera, qui décrivent qu'est-ce qui

   est du ressort exclusif de la profession. Et vous

   avez à 129 certaines mitigations à ce principe-là.

   Et vous le retrouvez à la page 34 de 41, peut-être

   l'introduction.

                Aucune des dispositions de 128 ne

                limite ou restreint :

                c) le droit des organismes publics...

   Et c'est c), la rubrique c) qui se retrouve à 34.

                c) le droit des organismes publics ou

                privés de se faire représenter par

                leurs dirigeants, sauf aux fins de

                plaidoirie, devant tout organisme

                exerçant une fonction quasi

                judiciaire;

   Je sais que tout récemment vous avez rendu une

   décision dans le cas de la CORPIQ dans le dossier

   tarifaire, qui concernait la représentation via un

   consultant. Ce n'est pas le cas de monsieur

   Lefebvre. Mais en révision, surtout dans des cas où

   nous sommes au stade de l'évaluation de l'ouverture

   du processus, du processus de révision, c'est

   vraiment des matières de droit, des matières de

   plaidoirie.
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           Dans ces circonstances-là, je le souligne

   et je laisse à votre discrétion l'intégration de

   ces dispositions-là dans votre juridiction, mais je

   crois, avec respect, que monsieur Lefebvre ne peut

   pas présenter de plaidoirie spécifiquement en

   droit.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Fréchette. Est-ce que... Maître

   Turgeon veut intervenir avant monsieur Lefebvre.

   Me MARC TURGEON :

   Je laisse ça sous votre gouverne.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Monsieur Lefebvre.

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Bonjour, Monsieur le Président, Monsieur, Madame.

   Je pense que c'est connu que ça fait quand même

   plusieurs années que j'interviens au nom du GRAME.

   Plusieurs années, il y a quelques périodes qu'on a

   eues un procureur, mais ça fait quand même... je

   dirais que la majorité des sept années qu'on a

   passées devant la Régie, ça a été sans avoir de

   procureur. Et je pense qu'on fait la part des

   choses dans la mesure où, comme ce matin, je

   n'embarquerai pas et je ne compte pas m'embarquer

   sur les aspects trop juridiques, mais je pense que
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   c'est... là où il y a une pertinence, je laisserai

   le soin au banc de déterminer, bon, la pertinence

   ou non de notre intervention, qui va être brève

   d'ailleurs, même plus que ce qu'on avait mentionné

   suite justement à la lettre de la Régie qui a été

   transmise avant-hier.

           Mais je pense que la Régie a toujours fait

   preuve d'une certaine souplesse, au moins pour nous

   permettre de nous exprimer. Et à ce compte-là, je

   compte très bien respecter, de faire la part des

   choses entre la limite du mandat où je peux

   représenter le point de vue de mon organisme par

   rapport à la perception qu'on a d'un dossier et les

   aspects purement juridiques dans lesquels je

   n'embarquerai pas et que je vais laisser, bon, à

   nos amis les procureurs le soin de débattre avec

   vous. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Monsieur Lefebvre.

   PAUSE

   LE PRÉSIDENT :

   Monsieur Lefebvre, s'il vous plaît?

   La Régie a le problème suivant, et peut-être

   pouvez-vous nous éclairer. Dans votre plan original

   d'argumentation, vous adressiez, effectivement,
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   plusieurs matières qui, et en fait, la seule

   matière sur laquelle on va débattre aujourd'hui :

   est-ce qu'il y a un vice de fond et est-ce que la

   décision était entachée d'illégalités?

           Alors est-ce que vous pouvez nous informer

   qu'est-ce que vous avez l'intention, dans vos

   commentaires, parce que je n'appellerais pas ça une

   plaidoirie, effectivement, la Loi, l'article cité

   par maître Fréchette est clair à ce sujet-là, est-

   ce que vous pouvez nous donner une idée de ce que

   vous avez l'intention de commenter, compte tenu que

   le débat de ce matin a été strictement retenu sur

   les motifs de la requête, à savoir qu'il y a un

   vice de fond et illégalités dans la décision?

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Je vais vous dire que je comptais par contre aussi

   revoir la présentation du RNCREQ et celle d'Hydro-

   Québec, bon, d'une certaine façon, pour voir un peu

   l'orientation. Par contre, c'est sûr que l'élément

   qu'ils mettaient en question, c'est, par exemple,

   le pouvoir de la Régie versus celui du BAPE.

           Bon, dans ce cas-là, c'est un enjeu pour

   lequel je voulais quand même parler pendant deux,

   trois minutes. Où ce n'est pas une question, je

   dirais, qui ramène à dire est-ce que le processus
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   est vicié, tenant compte des processus de

   consultation, je peux parler non pas en termes de

   juriste pour dire comment la Loi est répartie entre

   les deux mais en termes de quelqu'un qui participe

   autant à l'un qu'à l'autre de ces processus de

   consultation et qui en voit quand même assez bien

   la complémentarité, bon, je pense dans ce cas-là.

           Et il y a peut-être l'élément sur le fait

   de dire : est-ce qu'il y a une seule approche qui

   est proposée? Je ne décrierai pas du tout notre

   approche; par contre, je voulais quand même

   mentionner en une minute le fait que,

   effectivement, il y avait eu plusieurs approches

   qui avaient été proposées et qu'il y avait eu un

   vrai débat, donc...

   LE PRÉSIDENT :

   Mais comme on a décidé, la Régie a déjà décidé de

   ne pas aborder quelle est l'approche la meilleure

   ou à retenir, vous comprendrez qu'on ne vous

   laissera pas aller là-dessus.

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Non...

   LE PRÉSIDENT :

   Ce que je suggère, Monsieur Lefebvre, c'est qu'on

   va entendre le demandeur et on va entendre
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   l'intimée et après coup, vous jugerez si vous avez

   toujours l'intention d'intervenir et à ce moment-

   là, si vous avez l'intention d'intervenir, vous

   devrez informer la Régie sur quels points

   exactement vous voulez intervenir et on rendra une

   décision à ce moment-là.

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Parfait.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci.

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Turgeon, c'est à vous.

   M. MARC TURGEON :

   Juste une clarification. Dans la lettre de la Régie

   sur, on dit qu'on veut nous entendre sur les

   conditions, est-ce que, pour vous, le délai

   raisonnable fait partie des conditions ou ça a été

   déjà accordé? Ce n'était pas clair pour moi.

   LE PRÉSIDENT :

   Bien, pour la Régie, le délai raisonnable a déjà

   été accordé compte tenu qu'on avait été informés,

   dans le délai, qu'il y aurait retard et qu'il n'y a

   pas eu d'opposition non plus, et d'ailleurs,
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   l'intimée laissait à la Régie le soin de décider si

   le délai devait être débattu ou non, alors on prend

   pour acquis que le délai a été accordé.

   PLAIDOIRIE PAR Me MARC TURGEON :

   Merci. Je devrais en avoir, je vais essayer de

   rentrer dans environ une heure. Alors je vais faire

   la mise en situation.

           La décision 2004-212 amenée en révision par

   le demandeur se situe dans un continuum de

   décisions. Pour aider, d'ailleurs, j'ai, attendez,

   j'ai avec moi des copies de mon petit argumentaire,

   j'ai écrit ça hier, ça va peut-être vous aider à me

   suivre dans mes dédales.

           Donc la décision 2004-212 amenée en

   révision. Pour aider à notre compréhension de cette

   décision, il nous faut regarder - c'est à la page

   4, 3 en fait de votre version - il nous faut

   regarder brièvement les décisions antérieures

   suivantes : D-2001-191, D-2002-17, D-2002-169. Nous

   les regarderons avec la préoccupation de préciser

   l'interprétation qu'a donnée la Régie de l'article

   5 de la Loi et de la procédure d'appel d'offres.

           À l'onglet C, la décision D-2001-191 du

   vingt-quatre (24) juillet deux mille un (2001) sur

   l'approbation de la procédure d'appel d'offres,
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   j'attire votre attention sur l'opinion de la Régie

   à la page 14, sur l'article 5 :

                La Régie est d'avis que l'article 5 de

                la Loi est d'application générale à

                l'exercice de ses fonctions dont celle

                exercée par la présente décision.

   Dans la décision 2002-17 du vingt et un (21)

   janvier deux mille deux (2002) portant sur la phase

   1 de la demande d'approbation, c'est l'article 72

   qui donne ce pouvoir à la Régie. Vous connaissez,

   je pense, mieux que moi l'article 72 donc...

           Sur la notion prévue à l'alinéa 2 de

   l'article 72 comme quoi le gouvernement peut

   indiquer des préoccupations, il s'agit d'une

   disposition que s'est conservée le législateur pour

   qu'il puisse donner, s'il le désire, une

   orientation précise du développement durable par

   une harmonisation des trois secteurs du

   développement durable que sont l'économie, le

   social et l'environnement. L'absence de directives

   gouvernementales laisse le soin à la Régie de

   déterminer l'harmonisation des secteurs du

   développement durable. J'attire votre attention sur

   l'opinion de la Régie sur l'article 5 toujours, à

   la page 27 :
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                La Régie étudie le plan

                d'approvisionnement du Distributeur en

                tenant compte de la responsabilité que

                lui confère l'article 5 de sa Loi en

                matière de développement durable et

                d'équité. Elle tient aussi compte du

                fait que le gouvernement peut lui

                indiquer des préoccupations

                économiques, sociales et

                environnementales selon l'article 72.

                Le développement durable est, à cet

                égard, en toile de fond de la présente

                décision.

                     La Régie examinera plus à fond

                dans la seconde phase de l'examen

                comment le plan d'approvisionnement du

                Distributeur intègre le concept du

                développement durable dans ses divers

                aspects.

   Dans la décision D-2002-169 du deux (2) août deux

   mille deux (2002), la Régie réitère, à la page 71,

   qu'elle étudie le plan d'approvisionnement selon

   l'article 5 :

                La Régie étudie ce plan

                d'approvisionnement sur la base de sa
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                mission exprimée à l'article 5 de sa

                Loi et le gouvernement ne lui a pas

                indiqué spécifiquement de

                préoccupations économiques, sociales

                ou environnementales dans le présent

                dossier. La Régie avait d'ailleurs

                demandé, à l'issue de la phase 1 du

                dossier, que le Distributeur lui

                démontre que son plan

                d'approvisionnement répond aux

                impératifs du développement durable,

                de l'intérêt public et au critère

                d'équité au plan individuel comme au

                plan collectif.

                     La Régie reconnaît que le

                Distributeur a introduit dans son plan

                d'approvisionnement certains éléments

                qui répondent aux impératifs du

                développement durable. Cependant, elle

                considère qu'en plus, il y aurait lieu

                d'ajouter un critère non monétaire

                relié à ce concept dans la grille

                d'évaluation des offres.

                     Le processus de sélection doit

                favoriser l'octroi des contrats
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                d'approvisionnement sur la base du

                prix le plus bas pour les quantités

                d'électricité et les conditions

                demandées. Le concept de développement

                durable intègre, selon la

                compréhension de la Régie, non

                seulement les préoccupations

                économiques, mais aussi les

                préoccupations sociales et

                environnementales. Ce concept est

                justement né du besoin de jumeler ces

                trois préoccupations dans un processus

                décisionnel, dans un souci d'équité

                intragénérationnelle et

                intergénérationnelle.

                     La Régie considère que le

                développement durable est un concept

                global introduit en particulier dans

                la politique énergétique du

                gouvernement du Québec. Dans le

                présent dossier, le faire équivaloir

                au simple respect des lois

                environnementales existantes le

                dénuderait de son sens. Les projets,

                même s'ils respectent les normes
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                gouvernementales, ont des impacts

                sociaux et environnementaux variables

                et il apparaît raisonnable à la Régie

                que ces impacts soient pris en compte.

                     La Régie note que parmi les

                composantes du développement durable,

                le processus de sélection des offres

                prend déjà en compte surtout des

                aspects économiques. Les autres

                aspects sociaux et environnementaux

                doivent aussi être considérés de façon

                équilibrée [...]

   Quant à la décision contestée en révision D-2004-

   212, elle vient contredire les décisions

   précédentes par la place réelle qu'elle accorde

   dans les faits à l'article 5 de la Loi et par sa

   compréhension du développement durable. Je pense

   notamment aux affirmations de la Régie à la page 7

   contenues à l'onglet C ainsi que celles des pages

   17, 21 et 22 sur lesquelles je reviendrai plus

   loin.

           Comme je l'ai mentionné, l'article 37 de la

   Loi peut servir pour demander une révision ou une

   révocation.

           La Régie dans la décision D-2005-50 - vous
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   avez l'extrait à l'onglet D - précise, selon elle,

   les différences entre les deux significations. Nous

   sommes d'accord avec elle lorsqu'elle mentionne à

   la page 27 de la décision :

                Comme la Loi ne définit pas les

                termes, il faut présumer que le

                législateur a voulu leur donner un

                sens usuel. Selon le Petit Robert,

                l'action de réviser consiste à

                examiner de nouveau pour changer ou

                corriger alors que l'action de

                révoquer consiste à annuler une

                décision pour remettre les parties

                dans leur état initial.

   Pour sa part, le demandeur dans cette procédure

   demande la révision de la décision 2004-212.

           La procédure de révision ou de révocation

   prévue à l'article 37 de la Loi est une procédure

   d'exception. Tant la doctrine que la jurisprudence

   nous enseignent qu'il faut d'abord démontrer qu'il

   s'agit bien d'une révision ou d'une révocation et

   non pas d'un appel déguisé. Je ne peux qu'être en

   accord avec cet enseignement et voici comment notre

   demande est bien permise par l'article 37.

           Les extraits de la jurisprudence et de la
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   doctrine se retrouvent à l'onglet E.

           La Régie dans sa décision D-2005-40 trace

   le fardeau de la preuve qu'a un demandeur afin de

   prouver qu'il s'agit bien d'une demande en

   révision. À la page 8 de la décision :

                Dans plusieurs décisions relatives à

                des demandes de révision, la Régie

                invoque l'arrêt clé en matière rendue

                par la Cour d'appel dans Épiciers Unis

                Métro-Richelieu inc. c. Régie des

                Alcools, des Courses et des Jeux pour

                conclure que le vice de fond, au sens

                de l'article 37, doit être sérieux et

                fondamental ainsi que de nature à

                invalider la décision.

   La décision D-2004-200 reconnaît aussi que les

   erreurs doivent être sérieuses et fondamentales aux

   pages 4 et 5 (citation de la décision) :

                Dans plusieurs décisions relatives à

                des demandes de révision, la Régie

                invoque l'arrêt clé en matière rendue

                par la Cour d'appel dans Épiciers Unis

                Métro-Richelieu inc. c. Régie des

                Alcools, des Courses et des Jeux pour

                conclure que le vice de fond, au sens
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                de l'article 37, doit être sérieux et

                fondamental ainsi que de nature à

                invalider la décision.

                     Il est établi que l'énumération

                de motifs à réexamen à l'article 37 de

                la Loi implique une interprétation

                limitative des cas d'ouverture au

                pourvoi. La demande de révision ne

                peut être un appel déguisé. Les

                erreurs de droit ou de faits, pour

                constituer un vice de fond de nature à

                invalider la décision, doivent être

                sérieuses et fondamentales.

   La Régie précise, dans la décision D-2005-199

   rendue le même jour que la décision précédente

   qu'elle fait sienne l'interprétation de la Cour

   d'appel dans l'arrêt TAQ c. Godin, à la page 4 de

   la décision :

                Pour déterminer ce qu'est un « vice de

                fond ou de procédure de nature à

                invalider la décision », la Régie suit

                l'interprétation de la Cour d'appel du

                Québec dans l'arrêt récent TAQ c.

                Godin. Dans cet arrêt, la Cour d'appel

                du Québec souligne qu'en révision, la
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                deuxième formation doit exercer une

                retenue par rapport à l'opinion de la

                première formation tant sur les

                questions de droit que de faits. Elle

                ne peut intervenir que si la décision

                comporte une erreur grave, fatale ou

                si elle est injustifiable [...] Une

                erreur grave, fatale doit être

                manifeste. Quant à la décision

                injustifiable, elle résulte d'un

                illogisme.

   Pour sa part, la Cour d'appel, dans l'arrêt Société

   de l'assurance automobile du Québec c. Carole

   Hamel, au paragraphe 24, dont l'extrait est

   reproduit à l'onglet E :

                L'erreur dont est entachée la décision

                doit donc attaquer la validité même de

                la décision administrative, par

                exemple, lorsqu'elle ignore

                complètement une disposition de la loi

                ou, étant consciente de son

                application à l'espèce, l'écarte

                cependant.

   La Cour d'appel précise aussi, dans l'arrêt Louise

   Bourassa c. Commission des lésions
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   professionnelles, au paragraphe 21 :

                La notion est suffisamment large pour

                permettre la révocation de toute

                décision entachée d'une erreur

                manifeste de droit ou de fait qui a un

                effet déterminant sur le litige.

                Ainsi, une décision qui ne rencontre

                pas les conditions de fond requises

                par la loi peut constituer un vice de

                fond.

   J'attire votre attention sur une décision de la

   Commission des relations de travail, du onze (11)

   mars deux mille trois (2003), Syndicat canadien de

   la fonction publique, section locale 4479 c.

   Syndicat des travailleurs et travailleuses des

   Centres jeunesse de Montréal, je vous réfère

   particulièrement aux paragraphes 24 et 25, que vous

   trouverez à l'onglet E :

                [24] Donc, lorsqu'on demande à la

                Commission de réviser une de ses

                propres décisions en vertu du

                paragraphe 3 du 1er alinéa de

                l'article 127, on ne peut pas lui

                demander de substituer son

                interprétation à celle déjà faite, on
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                doit plutôt lui démontrer la présence

                d'un vice fondamental et sérieux qui

                doit nécessairement entraîner la

                nullité de la décision.

                [25] La doctrine et la jurisprudence

                enseignent que peuvent entre autres

                constituer un vice de fond ou de

                procédure une erreur grossière, un

                accroc sérieux et grave à la

                procédure, une décision ultra vires,

                c'est-à-dire rendue en l'absence de

                preuve ou en ignorant une preuve

                évidente. Il faut aussi que soit

                démontrée la nécessité d'une

                correction à cause de ce vice sérieux.

   Il faut dire aussi que l'article 127 du Code du

   travail sur lequel est fondé le recours a presque

   le même libellé que l'article 37 de la Loi de la

   Régie. Alors, vous verrez, c'est à peu près le même

   libellé.

           Le professeur Ouellette précise, dans son

   volume sur la procédure et la preuve des tribunaux

   administratifs du Canada, bien que questionnant le

   contrôle judiciaire indique à la page 453 -

   l'extrait est reproduit à l'onglet E :
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                Comme l'a signalé le juge Rand dans

                Roncarelli c. Duplessis, il y a

                toujours une perspective dans laquelle

                une législation doit s'appliquer et

                s'écarter de cet objectif serait

                pernicieux.

                     Même lorsqu'une loi attribue à un

                organisme une large discrétion, celle-

                ci devra s'exercer pour des motifs

                raisonnables et conformes à l'esprit

                de la finalité de la loi [...] Mais si

                les motifs fournis, même de bonne foi,

                sont non pertinents, inappropriés ou

                insolites par rapport à l'objet de la

                loi, ils sont l'indication d'un vice

                dans le processus décisionnel

                justifiant l'intervention d'un juge.

   À la page 507 :

                Dans Épiciers Unis Métro-Richelieu

                inc. c. Régie des Alcools, des Courses

                et des Jeux, la Cour d'appel a affirmé

                que les termes « vice de fond »

                visaient un vice fondamental et

                sérieux et qu'une révision faite alors

                que ces conditions ne sont pas
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                remplies est entachée d'une erreur de

                compétence, donnant ouverture au

                contrôle judiciaire selon la norme de

                la simple erreur. Cependant, une

                conclusion de fait erronée ou tirée en

                l'absence de preuve constitue un vice

                de fond justifiant la modification de

                la décision initiale.

   Pour sa part, le professeur Pierre Lemieux, dans

   son volume de droit administratif, à la page 540 -

   vous trouverez l'extrait à l'onglet E - précise :

                Depuis l'arrêt Société des Alcools du

                Nouveau-Brunswick, une controverse

                jurisprudentielle est née au sujet de

                la signification des termes

                manifestement déraisonnable. Selon la

                Cour suprême, ces mots signifient

                « une interprétation déraisonnable au

                point de ne pouvoir rationnellement

                s'appuyer sur la législation

                pertinente et d'exiger une

                intervention judiciaire ». Aussi,

                lorsqu'un agent administratif rend une

                décision déraisonnable, il commet

                alors une erreur juridictionnelle.
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                Quel que soit le type d'erreur

                reprochée à l'organisme sous contrôle,

                qu'il s'agisse d'une erreur de droit

                ou d'une erreur de fait, son caractère

                manifestement déraisonnable en fera

                une erreur juridictionnelle. Ce point

                fut précisé par la Cour suprême dans

                Control Data Canada Limited :

                « Dans la recherche de l'erreur

                portant atteinte à la juridiction,

                l'emphase placée par cette cour sur la

                dichotomie du caractère raisonnable-

                déraisonnable de l'erreur remet en

                question l'opportunité de faire, à

                même celle-ci, la distinction entre

                l'erreur de droit et de fait. Outre la

                difficulté de qualification, la

                distinction se bute à celle que les

                tribunaux ont donné aux erreurs de

                fait déraisonnables. L'erreur de fait

                déraisonnable a été qualifiée d'erreur

                de droit. La distinction voudrait

                qu'en un deuxième temps cette erreur

                de droit soit à l'abri de la clause

                privative à moins d'être
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                déraisonnable. Que faut-il de plus à

                la conclusion de fait déraisonnable

                pour que, en devenant erreur de droit,

                elle devienne erreur de droit

                déraisonnable? Le tribunal

                administratif a la compétence voulue

                pour se tromper, et même gravement,

                mais n'a pas celle d'être

                déraisonnable. Ce qui est

                déraisonnable n'atrophie pas moins la

                juridiction du fait que la conclusion

                en est une de fait plutôt que de

                droit. La justification de

                l'intervention judiciaire est la

                conclusion déraisonnable. »

   Il poursuit plus loin à la même page en citant de

   nouveau la Cour suprême dans Paccar of Canada c.

   Association canadienne des travailleurs des

   industries mécaniques :

                Une décision manifestement

                déraisonnable « est donc une décision

                à laquelle n'aurait pu arriver une

                (commission) raisonnable dans

                l'exercice de ses compétences

                particulières ».
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   Avec tout respect, nous sommes d'avis que la

   décision D-2004-212 est invalide, et voici

   pourquoi.

           La Régie, dans les décisions citées D-2003-

   40, D-2005-200-, D-2005-199 a indiqué que pour

   qu'une décision puisse être révisée selon l'article

   37 de la Loi, il fallait qu'elle contienne un vice

   de fond de nature à l'invalider et pour ce faire,

   les erreurs doivent être sérieuses et

   fondamentales, ou injustifiables - qui résulte d'un

   illogisme.

           À la page 4 de la décision, la Régie y

   précise que dans la décision D-2002-169, elle avait

   précisé qu'elle ferait l'étude du plan

   d'approvisionnement sur la base de sa mission

   exprimée à l'article 5. La décision 2002-212

   indique aussi à la page 7 :

                Toute démarche de développement aura

                sa part sur l'environnement. Il reste

                à prendre des mesures qui feront en

                sorte qu'on trouvera un équilibre

                entre une action économique durable et

                la protection de l'environnement.

   À la page 17 de la décision, la Régie affirme :

                Les conditions sociales représentent
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                un aspect très important du

                développement durable.

                     Dans la décision D-2002-169, la

                Régie rappelle que le processus de

                sélection des offres prend surtout en

                compte des aspects économiques et

                ajoute que les aspects sociaux et

                environnementaux doivent être

                considérés de façon équilibrée.

   À la page 21, la Régie, toujours la Régie :

                La Régie doit d'abord déterminer quel

                serait le pointage significatif à

                allouer au critère de développement

                durable. Elle estime qu'il doit avoir

                un impact réel sur le classement des

                soumissions effectué à l'étape 2

                puisque ce sont les meilleures

                soumissions de chaque catégorie qui

                sont retenues à l'étape 3 pour former

                des combinaisons permettant

                d'atteindre les quantités

                d'électricité indiquées à l'appel

                d'offres. Toutes choses étant égales

                par ailleurs, avec un pointage

                significatif alloué au critère du
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                développement durable, les soumissions

                les plus intéressantes du point de vue

                social et environnemental devraient

                pouvoir arriver en tête de classement.

   Il est selon nous illogique que la Régie prétende

   baser l'adoption de critères non monétaires devant

   servir aux appels d'offres en conformité avec

   l'article 5 de la Loi et d'arriver au pointage fixé

   par la décision contestée qui laisse un mince

   quinze points au développement durable.

   (9 h 30)

           De plus, comme la Régie le mentionne, elle

   veut que soient pris en compte de façon équilibrée

   les aspects sociaux et environnementaux. En tout

   respect, nous ne croyons pas que quinze points

   représente une approche équilibrée. Ce résultat est

   sans doute lié à une méconnaissance du principe du

   développement durable.

           Elle entache la décision d'un vice de fond

   de nature à l'invalider, car elle fait preuve

   d'illogisme en invoquant un équilibre dans la

   démarche tout en aboutissant à un déséquilibre

   marqué. Illogique aussi cette décision de la Régie

   quand elle n'attribue que trois points pour un

   indicateur social dans une perspective de
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   développement durable comme le mentionne sa loi à

   l'article 5.

           À l'onglet H, un texte du gouvernement du

   Québec - pris sur le site du ministère de

   l'Environnement - donne une définition du

   développement durable à la première page de la

   définition :

                Le concept de développement durable a

                été propagé par le rapport Notre

                avenir à tous de la Commission

                Brundtland. Cette formule qui vise à

                réconcilier le développement

                économique et social, la protection de

                l'environnement et la conservation des

                ressources naturelles, a émergé

                graduellement entre 1970 et 1987.

                     Le rapport Brundtland définit

                aussi le développement durable : « Un

                développement qui répond aux besoins

                du présent sans compromettre la

                capacité des générations futures de

                répondre aux leurs. »

                     Cependant, quelle que soit...

   Et c'est peut-être le truc le plus important, le

   plus intéressant.

   Volume 1                                  PLAIDOIRIE

   9 novembre 2005                               RNCREQ

                         - 34 -         Me Marc Turgeon

                Cependant, quelle que soit la

                définition utilisée pour le concept et

                la façon pour le mettre en

                application, l'intégration en un tout

                opérationnel des dimensions sociales,

                économiques et environnementale du

                développement reste toujours le

                fondement pour l'atteinte d'un

                développement durable.

   Donc, on ne peut pas parler de développement

   durable s'il n'y a pas les trois facteurs du

   développement même qui sont réunis et s'ils ne sont

   pas pris avec le même sérieux et la même qualité.

           C'était d'ailleurs dans cette perspective

   d'unifier les trois secteurs que le législateur, au

   moment de la création de la Régie, l'avait doté de

   son article 5.

           Je n'y suis pour rien. Mais ce n'est pas

   grave.

           Voici quelques extraits du journal des

   débats à ce sujet à l'onglet F. Débat à l'Assemblée

   nationale du Québec, douze (12) novembre quatre-

   vingt-seize (906), cahier 51, fin de la page 2 :

                Une telle Régie a l'avantage de rendre

                des décisions à la lumière de tous les
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                facteurs à considérer qu'ils soient

                d'ordre économique, environnemental ou

                autre.

   À la page 3 :

                De fait, les pouvoirs de la Régie de

                l'énergie dont nous proposons la

                création s'étendront à toutes les

                formes d'énergie, comme je le disais,

                et son objectif premier sera de

                favoriser la satisfaction de besoins

                énergétiques dans la perspective d'un

                développement durable.

   À la page 14 :

                L'élément numéro 1...

   LE PRÉSIDENT :

   Excusez-moi, Maître Turgeon! On va essayer de faire

   arrêter ce bruit-là. Je vous comprends, mais c'est

   très déstabilisant pour quelqu'un qui a à plaider.

   Continuez, on a envoyé quelqu'un en espérant que ça

   va cesser pour l'avant-midi.

   Me MARC TURGEON :

   Donc, je suis à l'extrait, à la page 14, Monsieur

   le Président.

                L'élément numéro 1 d'une politique

                énergétique doit être axé sur le
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                développement durable, le respect des

                valeurs les plus liées à une

                exploitation qui nous permet de sauver

                plus de choses que d'en détruire.

   À la page 19, toujours dans les débats de la

   chambre :

                La Régie aura, elle, pour objectif de

                s'assurer que la fixation des tarifs

                aussi bien au niveau de l'électricité

                que du gaz sera faite dans une

                perspective, premièrement, de

                rentabilisation de l'avoir des

                Québécois

   - il faut bien se rappeler que Hydro-Québec, c'est

   l'avoir de l'ensemble des Québécois -

                mais aussi dans une perspective de

                développement durable qui verra

                effectivement à s'assurer que les

                ressources naturelles du Québec

                puissent continuer à offrir aux

                Québécois et aux Québécoises les gains

                et les profits qu'on peut tirer de

                leur exploitation.

   Débat à l'Assemblée nationale du Québec, dix-

   neuf (19) novembre quatre-vingt-seize (96), cahier
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   54, page 3. C'est une transcription parlée. Alors,

   je suis désolé, je vais la lire comme elle est.

                Ça n'a quand même pas causé trop de

                fatigue encore, rendu à la page 11 :

                « Le concept de développement durable

                sur lequel la Table de consultation

                recommande que soit fondée la future

                politique énergétique traduit bien les

                nouvelles sensibilités de notre

                collectivité. » C'est tout un virage!

                C'est un virage qui est voulu par les

                gens qui ont été consultés. Et, pour

                m'assurer que je n'étais pas dans

                l'erreur, je suis allé fouiller tout

                de suite dans mon projet de loi et

                j'ai dit : Est-ce que je me suis

                trompé puisque je n'aurais pas reflété

                ce que le rapport sur la table de

                consultation sur l'énergie me disait?

                Est-ce que j'aurais commis un impair

                en ne m'y conformant pas?

                M. le Président, à l'article 5 du

                projet de loi, on peut lire ceci :

                « Dans l'exercice de ses fonctions, la

                Régie favorise la satisfaction de
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                besoins énergétiques dans une

                perspective de développement

                durable », c'est exactement... On a

                dit que ce rapport-là était

                incontournable, qu'il était le fruit

                d'une sérieuse réflexion et qu'on s'en

                inspirerait autant dans l'élaboration

                de la politique que dans la création

                de la Régie de l'énergie, et c'est

                exactement ce que l'on fait, M. le

                Président.

   Débat à l'Assemblée nationale du Québec, dix-

   neuf (19) novembre quatre-vingt-seize (96), cahier

   73, page 5 :

                M. le Président, il ne faut pas

                oublier... il ne faut pas oublier :

                élaborée à la suite d'un débat public

                sur l'énergie, la nouvelle politique

                énergétique rendue publique à la fin

                novembre repose sur un large

                consensus, dont la Régie en est le

                principal pivot. Pour le gouvernement

                du Québec, la création d'une telle

                régie constitue la meilleure façon de

                garantir dans ce secteur l'équité et
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                la transparence dans la fixation des

                tarifs et d'atteindre également notre

                objectif de développement durable.

   Débat à la Commission permanente de l'économie du

   travail, douze (12) décembre quatre-vingt-seize

   (96), cahier 33, page 17 :

                M. Chevrette : Adopté. L'article 5, eh

                bien c'est la mission : « Dans

                l'exercice de ses fonctions, la Régie

                favorise la satisfaction des besoins

                énergétiques dans une perspective de

                développement durable. À cette fin,

                elle tient en compte des

                préoccupations économiques, sociales

                et environnementales ainsi que de

                l'équité au plan individuel comme au

                plan collectif. Elle assure également

                la conciliation entre l'intérêt

                public, la protection des

                consommateurs et un traitement

                équitable des distributeurs. »

   À la page 17, toujours monsieur Chevrette :

                [...] sociales et environnementales

                ainsi que de l'équité au plan

                individuel comme au plan collectif.
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                Elle assure également la conciliation

                [...]. » Toutes les régies ont cette

                phrase-là, ou à peu près sur l'intérêt

                public. Quand on veut lui spécifier sa

                mission, c'est préalablement cela.

                Elle tient en compte, elle n'a pas le

                choix que de tenir compte des

                préoccupations sociales,

                environnementales et économiques.

   Débat à la Commission permanente de l'économie du

   travail du vingt-six (26) mars quatre-vingt-dix-

   sept (97), cahier 45, page 1 :

                Et nous souhaitons que cela se fasse

                dans une perspective de développement

                durable. Nous voulons que ce

                développement nous profite maintenant

                et qu'il soit ouvert sur l'avenir.

   Dans l'arrêt Rizzo & Rizzo Shoes, la Cour suprême

   en quatre-vingt-dix-huit (98) a abordé la

   recevabilité des débats parlementaires, vous

   trouverez ça à l'onglet F, page 11 de la décision,

   paragraphe 35 :

                Malgré les nombreuses lacunes de la

                preuve des débats parlementaires,

                notre cour a reconnu qu'elle peut

   Volume 1                                  PLAIDOIRIE

   9 novembre 2005                               RNCREQ

                         - 41 -         Me Marc Turgeon

                jouer un rôle limité en matière

                d'interprétation législative dans

                l'arrêt Morgentaler [...] jusqu'à

                récemment...

   Puis on cite l'arrêt Morgentaler.

                [...] jusqu'à récemment les tribunaux

                ont hésité à admettre la preuve des

                débats et des discours devant le corps

                législatif [...]. La principale

                critique dont a été l'objet ce type de

                preuve a été qu'elle ne saurait

                représenter « l'intention » de la

                législation, personne morale, mais

                c'est aussi vrai pour d'autres formes

                de contexte d'adoption d'une loi. À

                condition que le tribunal n'oublie pas

                que la fiabilité et le poids des

                débats parlementaires sont limités, il

                devrait les admettre comme étant

                pertinents quant au contexte et quant

                à l'objet du texte législatif.

   Vous comprenez déjà, sans doute, les raisons pour

   lesquelles je vous fais ces citations des travaux

   parlementaires, c'est pour démontrer à quel point

   le développement durable et par ce fait même
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   l'article 5 de la loi était central pour le

   législateur.

           Quand le ministre de l'époque, monsieur

   Chevrette, à la Commission de l'économie et du

   travail, indique qu'à l'article 5 est spécifiée sa

   mission et que la Régie n'a pas le choix que de

   tenir compte les préoccupations sociales,

   environnementales et économiques, on est loin d'une

   règle d'interprétation.

           D'ailleurs, comme nous l'avons mentionné,

   la Régie elle-même considère que l'article 5 est

   d'application générale - je vous réfère à la

   décision D-2001-191 - qu'elle se doit d'étudier le

   plan d'approvisionnement en tenant compte de la

   responsabilité de son article 5 - dans la décision

   D-2002-17. La Régie indique aussi que le

   développement durable est plus que le simple

   respect des lois environnementales existantes, dans

   la décision D-2002-169.

           Dans d'autres décisions, elle affirme aussi

   que l'article 5 lui sert de toile de fond. Mais le

   problème est que selon nous, la Régie n'applique

   pas comme il se devrait l'article 5 de sa loi dans

   la décision D-2004-212.

           Il est invraisemblable qu'une décision
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   n'accorde que quinze (15) points sur quarante (40)

   pour le développement durable aux critères non

   monétaires pour les appels d'offres. Car c'est

   justement l'application rigoureuse du principe de

   développement durable qui pourra garantir que le

   projet qui sortira gagnant de l'appel d'offres aura

   une approche durable et en tout respect, ce n'est

   pas avec quinze (15) points que cela sera possible.

           Le résultat de la décision D-2004-212 doit

   être perçu comme un refus d'appliquer correctement

   sa loi, ce qui correspond à une erreur sérieuse et

   fondamentale comme l'a précisé l'arrêt cité SAAQ

   contre Hamel. De plus, la décision ne respecte pas

   les conditions de fond que nous étions en mesure de

   nous attendre de la décision, ce qui correspond à

   une erreur sérieuse à l'instar de l'arrêt Bourassa

   contre la CLP.

           Je vous rappelle que la Régie, dans les

   décisions antérieures, s'était engagée à prendre en

   compte son article 5 et ainsi arriver à un juste

   équilibre entre les secteurs. La décision

   D-2004-212 fait exactement le contraire. D'autre

   part, selon nous, certains passages de l'opinion de

   la Régie à la page 7 de la décision sont

   assimilables à un refus d'appliquer sa loi :
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                Le mandat de la Régie ne lui permet

                pas de faire l'analyse détaillée de

                l'ensemble des impacts

                environnementaux et sociaux dans les

                dossiers qui lui sont soumis. D'autres

                organismes, notamment le BAPE,

                permettent d'évaluer plus à fond les

                impacts sociaux et environnementaux de

                certains projets de production

                d'électricité. Ainsi, la Régie n'a pas

                à se substituer à ces forums, mais

                elle doit plutôt agir en

                complémentarité avec eux.

   Ceci constitue une erreur fondamentale du banc

   démontrant son incompréhension du développement

   durable contenu à l'article 5 de sa loi.

   Effectivement, il n'y a aucun endroit dans la loi

   que donne à la Régie le mandat de procéder à des

   évaluations environnementales pour la bonne et

   simple raison que cela n'est pas de son ressort.

   Voici un extrait du débat à l'Assemblée nationale

   du dix-neuf (19) novembre quatre-vingt-seize (96),

   cahier 54, page 4 :

                Les autorisations environnementales.

                On a dit : « C'est-tu » effrayant! La

   Volume 1                                  PLAIDOIRIE

   9 novembre 2005                               RNCREQ

                         - 45 -         Me Marc Turgeon

                Régie va aller probablement s'occuper

                des affaires du BAPE. C'a été dit par

                un intervenant. Est-ce que c'est un

                recherchiste qui se serait trompé dans

                la façon de conseiller un député dans

                son discours? J'ose croire que c'est

                ça parce qu'il n'y a pas un endroit

                dans cela qui dit que le BAPE a perdu

                ses responsabilités, qui dit qu'on ne

                sera plus soumis au processus

                environnemental.

   Que la Régie n'ait pas de mandat d'évaluation

   environnementale des projets, je pense que c'est

   clair, mais elle n'a pas le pouvoir non plus de

   reporter sur d'autres l'analyse détaillée qu'elle

   se doit de faire dans les secteurs social et

   environnemental du développement durable.

           Dans la décision, la Régie confond

   l'évaluation environnementale et sa propre prise en

   compte des secteurs environnement et social. Cette

   méprise l'amène même à associer la preuve de deux

   intervenants à une démarche d'étude d'impact

   environnemental. La Régie, en refusant sa

   responsabilité de prendre les moyens nécessaires

   qui peuvent être une analyse détaillée ou d'une
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   autre façon, ne peut réellement appliquer l'article

   5. Cela a pour résultat une décision illogique. Son

   manque de volonté d'agir en développement durable

   vicie la décision qui est ultra vires par son refus

   d'agir.

           Le législateur a fait de la Régie un

   organisme quasi-judiciaire ayant pleine autonomie

   dans ses décisions, pensons à l'article 3 de la Loi

   alors que le BAPE, pour sa part, n'a qu'un seul

   pouvoir de recommandation. On peut voir une

   citation sur le site du BAPE pour voir sa mission.

                Le Bureau d'audiences publiques sur

                l'environnement a pour mission

                d'informer et de consulter la

                population sur des questions relatives

                à la qualité de l'environnement que

                lui soumet le ministre du

                Développement durable, de

                l'Environnement et des Parcs afin

                d'éclairer la décision gouvernementale

                dans une perspective de développement

                durable.

   La Régie n'a ni le mandat ni l'autorité de déléguer

   son propre mandat à un autre organisme, qu'il soit

   consultatif ou décisionnel. À la page 22 de la
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   décision, premier paragraphe :

                La Régie estime que 15 points

                permettent d'atteindre cet équilibre.

                Ainsi, le développement durable

                devient le critère non monétaire le

                plus important. Il reste cependant un

                nombre de points adéquat pour assurer

                une importance suffisante aux autres

                critères non monétaires.

   Selon nous, une pareille affirmation relève d'une

   méconnaissance de l'application du développement

   durable. À l'onglet G, à la page 3 du document sur

   les définitions du développement durable pris sur

   le site du ministère de l'Environnement :

                Le défi de la mise en oeuvre du

                développement durable consiste donc à

                faire en sorte que dans nos

                comportements, nos actions, nos

                politiques, nos programmes, nos lois

                et nos règlements, bref dans

                l'ensemble de nos interventions comme

                citoyen, groupe d'intérêt, entreprise,

                gouvernement, nous visions l'atteinte

                simultanée et équilibrée de ces trois

                objectifs fondamentaux.
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   Le développement durable est un concept de plus en

   plus retenu tant par la population, les

   gouvernements que des instances judiciaires.

   J'attire rapidement votre attention sur l'arrêt

   Spraytech c. Hudson de la Cour suprême, la juge

   L'Heureux-Dubé qui vient nous dire que :

                Il y a vingt ans, on se préoccupait

                peu de l'effet des produits chimiques,

                tels les pesticides, sur la

                population. Aujourd'hui, nous sommes

                plus sensibles au genre

                d'environnement dans lequel nous

                désirons vivre et à la qualité de vie

                que nous voulons procurer à nos

                enfants.

   Plus loin, au paragraphe 31 :

                31 L'interprétation que je fais ici du

                règlement 270 respecte le « principe

                de précaution » du droit

                international, qui est défini ainsi au

                par. 7 de la Déclaration ministérielle

                de Bergen sur le développement

                durable :

                « Un développement durable implique

                des politiques fondées sur le principe
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                de précaution. Les mesures adoptées

                doivent anticiper, prévenir et

                combattre les causes de la

                détérioration de l'environnement.

                Lorsque des dommages graves ou

                irréversibles risquent d'être

                infligés, l'absence d'une totale

                certitude scientifique ne devrait pas

                servir de prétexte pour ajourner

                l'adoption de mesures destinées à

                prévenir la détérioration de

                l'environnement. »

   Au paragraphe 31, la juge L'Heureux-Dubé mentionne

   que le principe de précaution est un fondement du

   développement durable. Il est, selon nous, du

   devoir de la Régie de faire sienne cette volonté

   d'application du développement durable. De même, je

   vous réfère à la, vous allez trouver à l'onglet, à

   la page 18, dans l'arrêt Oldman River; je vais

   sauter le premier, je vous faire les deux dernières

   citations :

                Nos recommandations reflètent des

                principes que nous partageons avec la

                Commission mondiale sur

                l'environnement et le développement.
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                Nous croyons notamment que la

                planification environnementale et la

                planification économique ne peuvent

                pas se faire dans des milieux séparés.

                La croissance économique à long terme

                dépend de l'environnement. Elle

                affecte aussi l'environnement de bien

                des façons. Pour assurer un

                développement économique durable et

                compatible avec l'environnement, nous

                avons besoin de la technologie et la

                richesse produites par une croissance

                économique soutenue. La planification

                et la gestion de l'économie et de

                l'environnement doivent donc être

                intégrées.

                     Certes, les conséquences

                éventuelles d'un changement

                environnemental sur le gagne-pain, la

                santé et les autres préoccupations

                sociales d'une collectivité font

                partie intégrante de la prise de

                décisions concernant des questions

                ayant une incidence sur la qualité de

                l'environnement, sous réserve, bien
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                entendu, des impératifs

                constitutionnels, question que

                j'examinerai plus loin.

   Enfin, le gouvernement du Québec se prépare à

   présenter pour adoption le projet de loi 118 sur le

   développement durable. Vous trouverez des extraits

   à l'onglet H. Vous verrez, j'attire votre attention

   sur quelques principes contenus aux paragraphes 3,

   4, 9, , 10, 14, 15 et 16 de l'article 6. Je ne les

   lirai pas, ils sont déjà cités. C'est des choses,

   je pense, qui sont, c'est des principes qui sont

   aussi à la Régie de l'énergie, ou devraient être à

   la Régie de l'énergie.

           Par contre, à l'article 19 du projet de loi

   118, il y aura une modification de la Charte des

   droits et libertés avec l'ajout d'un article 46.1.

   Alors :

                « 46.1 Toute personne a droit, dans la

                mesure et suivant les normes prévues

                par la loi, de vivre dans un

                environnement sain et respectueux de

                la biodiversité. »

   Le développement durable indiqué à l'article 5 est

   hors de tout doute une obligation pour la Régie.

   Cet article précurseur qui reconnaissait pour la
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   première fois dans notre législation l'importance

   du développement durable ne peut et ne doit pas

   être interprété comme il l'a été dans la décision

   D-2004-212. Surtout que le projet de loi 118 fera

   en sorte que le modèle de développement au Québec

   sera le développement durable avec la prise en

   compte des aspects économique, social et

   environnemental.

           Selon nous, la Régie a déjà cette

   obligation et la décision D-2004-212 ne l'a pas

   fait. Selon nous, la Régie, dans ce processus de

   révision, doit indiquer clairement que les articles

   3, 5, 74.1 démontrent l'obligation d'appliquer une

   réelle, d'appliquer réellement le développement

   durable.

           Pour toutes ces raisons énumérées,

   notamment de ne pas appliquer comme il se doit le

   concept de développement durable contenu à

   l'article 5 de la Loi, vous devez arriver à la

   conclusion que les conditions permettant le recours

   en révision sous l'article 37 de la Loi ont été

   remplies et que la décision D-2004-212 est entachée

   d'un vice de fond de nature grave et fondamentale

   invalidant la décision.

           Le demandeur demande respectueusement que
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   le remboursement des frais et déboursés qu'il a

   encourus pour la préparation et la présentation de

   la présente requête soit ordonné par la Régie de

   l'énergie, comme le permet l'article 36 de la Loi.

           Le demandeur soumet respectueusement que la

   présente demande est faite dans l'intérêt général

   de tous les Québécois et Québécoises et de la Régie

   et qu'à cet effet, la présente demande est d'une

   nature et d'une portée très différentes d'une

   demande de révision d'une décision sur les frais

   d'un intervenant.

           La présente demande est d'intérêt public et

   la présente demande est bien fondée en faits et en

   droit.

           Et j'ai terminé, Monsieur le Président.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Turgeon.

   Me LOUISE ROZON, régisseure :

   Juste une petite question de précision. À la page

   14 de votre plan d'argumentation, vous précisez

   que :

                Dans la décision, la Régie confond

                évaluation environnementale et sa

                propre prise en compte des secteurs

                environnemental et social.
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   J'aimerais que, peut-être, vous nous aidiez à mieux

   comprendre ce que vous voulez exprimer par cette

   idée?

   Me MARC TURGEON :

   Oui, j'arrive. Dans la décision contestée, la Régie

   mentionne, entre autres, qu'il y a de la preuve qui

   a été présentée qui relève plus de l'évaluation

   environnementale. Et elle dit aussi que, pour elle,

   elle n'est pas là pour faire des évaluations

   environnementales, et ça, on ne conteste pas ça, ce

   n'est pas ici que ça se fait, l'évaluation

   environnementale.

           Mais pour bien comprendre l'aspect social

   et l'aspect environnemental faudrait-il avoir la

   même expertise et le traiter de la même façon, avec

   la même rigueur. Et on pense qu'il y a peut-être

   une confusion, ce n'est pas nécessairement de

   pouvoir s'interroger, que la Régie s'interroge sur

   les impacts sociaux et les impacts environnementaux

   de ce qui lui est fourni, ce n'est pas faire de

   l'évaluation environnementale, c'est de regarder

   l'aspect social et l'aspect environnemental de ces

   questions-là et de prendre les moyens pour arriver

   à pouvoir les comprendre et pouvoir jouer le rôle

   que l'article 5 lui donne.
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           Est-ce que je réponds?

   Me LOUISE ROZON :

   C'est beau, merci.

   Me MARC TURGEON :

   Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Turgeon. Maître Fréchette, pouvez-

   vous nous indiquer à peu près combien vous avez de

   temps?

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Oui. Je crois, je ne m'étais pas mesuré mais je

   pense une vingtaine de minutes.

   LE PRÉSIDENT :

   Ah! bon. Alors vous avez...

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Vingt (20), trente (30) minutes, gros maximum.

   Peut-être qu'on verra, je verrai peut-être, si

   monsieur Lefebvre, vous lui permettez, peut-être

   qu'à la toute fin, je reviendrai si, après avoir

   entendu monsieur Lefebvre, j'avais des choses, là,

   on verra, vous avez suspendu son droit de parole.

   LE PRÉSIDENT :

   Oui.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Peut-être que j'aurais des choses après monsieur
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   Lefebvre, mais en principe, vingt (20), trente (30)

   minutes, maximum, où on pourra échanger.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci. Monsieur Lefebvre, est-ce que vous souhaitez

   toujours intervenir?

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Oui.

   LE PRÉSIDENT :

   Allez-y.

   REPRÉSENTATIONS PAR M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Donc, comme je l'indiquais, c'est plus rapide, je

   pense, faire la présentation qu'en faire le plan,

   qui serait aussi long que la présentation elle-

   même. Donc c'est certain que c'est un petit peu

   plus abrégé par rapport au plan initial, puis ça

   découle effectivement de la, comme vous l'avez

   mentionné, du commentaire ce matin, de la lettre

   d'hier.

           Je vais suivre quand même l'ordre juste au

   niveau des idées principales, je pense. D'abord, au

   niveau de la justification des délais, je

   n'embarque pas dans les aspects juridiques, je fais

   juste mentionner que, de notre côté, on considère

   que les délais ne nous ont aucunement porté

   préjudice. Bon, ça clôt pour cet élément-là.
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           Sur la question de la juridiction de la

   Régie, je pense que ce n'est pas une question

   strictement de droit mais une question, je pense,

   de reconnaissance générale du mandat de la Régie de

   voir que la sélection d'un processus d'appel

   d'offres et des projets fait partie de ce qui est

   encadré par la Régie et que c'est à l'intérieur de

   ce cadre-là, que ce soit par des quotes-parts ou

   que ce soit quand c'est des appels d'offres

   généraux, que la Régie a le plus de « pouvoirs »,

   entre guillemets, pour influencer sur des sources

   d'approvisionnement. Donc je pense que c'est une

   reconnaissance en soi.

           Maître Turgeon a mentionné tout à l'heure,

   c'est bien écrit à deux ou trois reprises même dans

   sa plaidoirie, en tout respect : « Nous ne croyons

   pas que quinze points représente une approche

   équilibrée ». Donc je pense que c'est un élément

   fondamental sur lequel on peut indiquer que nous

   aussi, on pourrait considérer que pour atteindre

   les objectifs qui étaient considérés, ce n'était

   pas suffisant.

           Cela étant dit, peut-être qu'il y a un

   niveau dans son argumentation pour lequel nous, on

   ne se rend peut-être pas aussi loin. Donc, pour
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   nous, on considère que le BAPE et l'Agence

   canadienne d'évaluation environnementale ont un

   rôle dans l'évaluation des projets, qui peut aller

   pour proposer des variantes, des mesures de

   mitigation qui peut aller, qui peuvent prendre en

   compte l'ensemble des impacts.

           Alors que, au niveau des appels d'offres,

   on doit arriver à quelque chose qui permet de

   tendre globalement vers les meilleures filières,

   les meilleures options, les meilleurs projets, mais

   peut-être pas à un point aussi précis qui

   permettrait, je dirais, de remplacer ce qui peut

   être fait dans l'autre processus.

           Je pense qu'il y a des éléments, je vais le

   dire de façon très caricaturale, si on arrive,

   selon nous, il y a un risque quand même élevé

   d'arriver à un plus mauvais résultat avec une

   grille qui serait très complexe au niveau multi-

   critères. Donc il y a cet élément-là qui devrait

   être pris en compte puis qu'on avait mentionné dans

   le dossier précédent.

           Et, pour nous, d'avoir une grille plus

   simple, avec des indicateurs majeurs, pouvait

   permettre, effectivement, de contribuer à atteindre

   l'objectif.
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           Est-ce qu'il y a eu un débat? Selon nous,

   oui. Est-ce qu'il y a eu une bonification de la

   proposition du Distributeur? On rappelle que le

   Distributeur proposait initialement onze points;

   finalement, on a abouti à une décision pour quinze

   points.

   (9 h 55)

           Par contre, on réitère qu'on est d'accord

   avec l'argument du RNCREQ que, même ce quinze (15)

   points-là serait insuffisant donc pour atteindre

   l'objectif. Donc, on laisse le soin à la Régie de

   décider si, oui ou non, il devait y avoir révision

   de la décision sur cet élément-là.

           Par contre, si la Régie décidait qu'il

   devait y avoir révision, on ne pense pas que la

   proposition du RNCREQ va être considérée comme la

   seule possible. Et c'est à cet égard-là, c'est un

   peu à cet égard-là aussi qu'on a voulu déposer,

   bon, les documents qu'on avait déposés dans la

   précédente audience pour souligner le fait que s'il

   y avait effectivement une révision, ça devrait être

   pour réviser l'ensemble du critère.

           Par contre, nous, même si on considérait

   quand ça avait été adopté comme étant non conforme

   à l'objectif de développement durable, on
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   considérait qu'on espérait en tout cas que ce soit

   considéré par la Régie comme étant quelque chose

   qui devait être révisé régulièrement. Bon. C'est

   dans ce sens-là qu'on considérait que si c'était

   révisé régulièrement, « work in progress »,

   effectivement, on pouvait tendre vers quelque chose

   de mieux.

           Ce n'était pas l'intention de la Régie.

   Dans ce cas-là, effectivement, la demande de

   révision de la décision précédente devient plus

   pertinente à ce moment-là. Donc, puis là, on s'en

   remet à la Régie pour décider de la pertinence de

   la demande de révision comme telle. Comme j'ai

   indiqué, je ne m'embarquai pas dans cet élément-là.

   LE PRÉSIDENT :

   Je vous remercie beaucoup, Monsieur.

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Je fais juste mentionner qu'on demanderait quand

   même le remboursement de nos frais qu'on a dû

   mettre pour... qui vont être très modestes

   d'ailleurs pour le présent dossier.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Monsieur Lefebvre. Maître Fréchette.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   On y va.
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   LE PRÉSIDENT :

   On y va.

   PLAIDOIRIE PAR Me YVES FRÉCHETTE :

   Alors, tout d'abord, avant de débuter, il est

   toujours bon de voir ce que l'on demande. Je me

   permets, spécifiquement de la part du demandeur en

   révision, je me permets peut-être de reprendre le

   cahier de maître Turgeon. Vous allez voir à la page

   juste avant sa liste d'autorités, il reprend les

   conclusions de sa demande, qui est une copie

   conforme de sa requête. Alors, puisque tout le

   monde, on l'a sous la main, travaillons avec ça.

   Alors, sa première conclusion, la première

   conclusion de la demande de révision, c'est :

                De révoquer la partie de la décision

                D-2004-212 concernant l'opinion de la

                Régie de la page 7 de la décision;

   Là-dessus, évidemment, je vous plaiderai l'inverse

   de maître Turgeon, c'est-à-dire que selon nous, il

   n'y a pas ouverture et les critères ne sont pas

   rencontrés en vertu de l'article 37 pour donner

   droit à la révision.

           Sa deuxième conclusion, la deuxième

   conclusion du demandeur en révision est :

                De déclarer que la décision D-2004-212
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                est ultra vires, illégale des pouvoirs

                de la Régie de l'énergie;

   Je vous plaiderai évidemment le contraire. C'est

   que cette décision-là était particulièrement bien

   fondée et justifiée à l'intérieur des pouvoirs de

   la Régie tels qu'ils sont, 72, 74.1, évidemment,

   l'intégration de la responsabilité en vertu du

   développement durable et des autres, parce qu'il ne

   faut pas la lire seulement que le développement

   durable l'article 5, il faut le lire dans sa

   globalité, traitement équitable, distributeur, et

   caetera, et caetera.

           Et l'autre élément donc, les autres

   éléments qui vont un petit peu plus bas, là, je

   saute deux paragraphes dans les conclusions, et je

   vais à :

                Déclarer que la proposition faite par

                les experts du RNCREQ est la seule

                proposition acceptable;

                D'adopter et intégrer à la décision à

                être rendue en révision, sur réserves

                des ajustements nécessaires, les

                recommandations de l'expert du RNCREQ;

   Je vous soumettrai que ce sont des éléments qui ne

   sont pas recevables, qui constituent ni plus ni
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   moins qu'une demande d'appel déguisé dans ce

   dossier.

           Je vous ai fait transmettre un cahier

   d'autorités avec les autorités qui étaient

   mentionnées. Je commencerais tout d'abord par, si

   vous me permettez, comme je le mentionnais dans la

   rubrique introduction, de revenir un petit peu sur

   le contexte général. Et je pense qu'il ne faut pas

   s'en écarter. Parce que le développement durable

   est tellement englobant, on veut tellement lui

   donner, de l'incarner dans des juridictions

   diverses, qu'il faut revenir, là, quelle était la

   finalité de la décision 2004-212 sur l'approbation

   du critère non monétaire lié au développement

   durable.

           Tout d'abord, cette décision-là a été

   précédé d'une série d'autres décisions, dont la

   première qui a été la décision D-2001-191. La

   décision D-2001-191 qui était la décision qui a

   amené l'approbation. Je ne vous l'ai pas

   reproduite, mais je vous donnerai les extraits.

   C'est une décision de la Régie. C'est la décision

   qui a adopté la procédure d'appel d'offres. C'est

   le dossier 3462-2001, si je ne m'abuse. Exact. Par

   laquelle la Régie avait adopté la procédure d'appel
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   d'offres en vertu de l'article 74.1.

           À ce moment-là, on s'était interrogé, il y

   a eu des débats, mais la Régie a repoussé ce débat-

   là à une autre étape, soit celle de l'approbation

   de son plan d'approvisionnement en vertu de

   l'article 72. Et ça s'est fait la même année. On se

   rappellera que le premier plan d'approvisionnement

   de 2002-2011 a été évidemment déposé en deux mille

   un (2001).

           Un petit rappel simplement sur la décision,

   là, que je vous esquissais, sur l'approbation de la

   procédure d'appel d'offres en vertu de 74.1. À la

   page 11 de la décision, vous verrez que la Régie à

   ce moment-là s'exprimant par la voix de madame

   Lambert, votre prédécesseur au niveau de la

   présidence :

                Le plan d'approvisionnement triennal

                pourra spécifier les échéanciers pour

                les différents appels d'offres et ses

                mises à jour annuelles.

   C'est ce qu'on précisait à l'époque. À la page 12,

   on demandait le dépôt des documents d'appel

   d'offres avant le lancement. Et à la page 13, où

   est l'élément important, je crois, où on

   définissait les étapes du processus de sélection.
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   Parce que, évidemment, l'article 74 demande un

   traitement équitable de toutes les sources, un

   traitement équitable puisqu'on est en matière

   d'appel d'offres, traitement équitable des

   participants à l'appel d'offres, et caetera, et

   caetera.

           Alors, on détermine les trois étapes du

   processus de sélection. L'étape 1, les exigences

   minimales; l'étape 2, l'analyse et le regroupement

   par catégorie avec un classement. Où c'est là où

   les critères non monétaires entrent en jeu. On a

   nos critères monétaires qui ont un certain poids et

   on a les critères non monétaires qui y sont

   également, qui entrent en jeu à cette étape-là

   pour, par la suite, arriver à l'étape 3 où on a la

   formation des combinaisons. On sélectionne chacune

   des offres. On met en ordre finalement les offres

   qui sont les plus performantes. Et puis par la

   suite, à l'étape 3, on forme nos combinaisons.

           Ça, c'est cette procédure-là qui a été

   adoptée à l'époque. On se prononce également aussi

   sur la grille d'analyse, critère monétaire, non

   monétaire. Et on réfère à la page 14 de cette

   décision-là, toujours D-2001-191, que les critères

   et la pondération de la grille seront présentés
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   lors du plan d'approvisionnement. Alors, c'est à la

   page 14 de la décision. Et que les méthodes

   d'évaluation seront adaptées aux critères retenus,

   le tout généralement décrit au plan

   d'approvisionnement.

           Alors, c'était... Je ne vous l'ai pas

   citée, je vais vous dire que c'est tellement... ça

   m'apparaît tellement... Parfois, on y travaille

   tellement que ça devient pour nous évident, là.

   Mais je pense que, quand je lisais maître Turgeon,

   c'est cette perspective-là qui manque dans le

   dossier.

           Alors, par la suite est venue la décision

   D-2002-17. Alors, là, on a notre procédure d'appel

   d'offres qui est adoptée. Et D-2002-17 est la phase

   1, on se rappellera, du plan d'approvisionnement de

   2002-2011 où on souhaitait, vous vous rappellerez,

   lancer avant le quinze (15) janvier le premier

   appel d'offres qui a amené les contrats TCE, HQP.

   C'était l'appel d'offres D-2002-01.

           Alors, à ce moment-là, à la page 6, vous

   verrez, la Régie se prononce sur les critères et la

   pondération de la grille d'évaluation pour cet

   appel d'offres. Évidemment, il y a des échanges à

   ce moment-là qui ont lieu sur - et ça apparaît aux
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   pages 24 et suivantes de la décision - sur

   l'inclusion des critères environnementaux pour cet

   appel d'offres.

           Alors, évidemment, à ce moment-là, la Régie

   a conclu qu'il n'était pas requis de les inclure

   pour l'appel d'offres spécifique, le numéro

   D-2002-01. Ça a été le premier appel d'offres. Mais

   qu'elle examinera cette problématique-là liée au

   développement durable et l'inclusion dans les

   critères non monétaires liés, relatifs au

   développement durable en deuxième phase. Et c'est

   ce que l'on a fait. Et ceci fut la décision

   D-2002-169.

           Alors, la décision D-2002-169, la Régie a

   eu à examiner la preuve de tous les intervenants.

   J'y vais de mémoire, là. C'est très bien documenté

   dans la décision, mais notre requérant ici

   aujourd'hui, le RNCREQ avait présenté une preuve

   qui, si je ne m'abuse, on allait vers l'approche de

   monétisation, une approche multicritères.

           Le GRAME avait fait, à l'époque, c'était le

   GRAME-UDD, avait fait cette même démarche-là. Toute

   la Régie a bien documenté dans sa décision chacune

   des approches qui étaient proposées par les

   intervenants. SÉ/AQLPA également était un des
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   participants. Et tous les participants avaient ni

   plus ni moins participé à l'élaboration et présenté

   des arguments sur ces sujets-là.

           Alors, c'est toujours dans... Il ne faut

   pas l'oublier, c'est toujours dans ce même, cette

   même... j'oserais dire, là, cette façon de penser,

   mais c'est toujours dans le même continuum de

   comment intégrer cette responsabilité du

   développement durable à l'intérieur de la procédure

   d'appel d'offres qui, elle, répond à des impératifs

   précis. 74.1, traitement équitable, ouverture à

   toutes les sources, et caetera, et caetera.

           Ça a toujours été un des aspects importants

   du Distributeur de mentionner que le processus, la

   clarté du processus d'appel d'offres, son caractère

   objectif étaient des éléments essentiels à son

   succès. Et c'est des éléments que la Régie, avec

   respect, a accueillis puisque vous verrez aux pages

   65, 66, on vous les a cités, là, ad nauseam dans ce

   dossier-là. Alors, à 65, la Régie rappelait les

   grandes étapes du processus d'évaluation des

   offres; à 66, la Régie se prononçait sur l'analyse

   des différentes approches proposées; et concluait à

   la page 71 :

                Après analyse...

                                             PLAIDOIRIE

                                                    HQD

                         - 69 -       Me Yves Fréchette

   Ce n'est pas une décision lapidaire, D-2002-169. On

   a entendu les gens; on a analysé; on a pesé; on a

   sous-pesé et on a exercé notre juridiction. Alors,

   après analyse, la page 71, vous verrez que la Régie

   considérait qu'il y avait donc lieu d'intégrer un

   critère de développement durable à la grille de

   sélection; que la Régie ne retenait pas la

   monétisation des externalités, des filières,

   l'évaluation du coût social de chaque option, et

   caetera. La Régie militait pour une approche

   simple, quelques indicateurs couvrant l'ensemble

   des filières probables qui seront évalués en

   fonction d'informations de base simples à fournir

   par les soumissionnaires.

           Et ça recoupe ce que je vous mentionnais

   tantôt. C'est que dans le processus d'appel

   d'offres, les critères développés doivent être

   objectifs, applicables à toutes les sources. Et le

   Distributeur doit être en mesure de les...

   puisqu'on est en matière de grille de pondération,

   on doit être en mesure de les évaluer de façon

   quantitative et non pas qualitative.

           Travailler avec des approches qui amènent

   soit des pondérations par défaut ou autres éléments

   ouvre la porte à l'arbitraire, à des décisions
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   qualitatives par rapport à la personne qui lance

   l'appel d'offres. Et c'est ce que le Distributeur a

   toujours souhaité ne pas faire. C'est d'avoir un

   processus intègre avec des critères objectifs,

   mesurables par lesquels les soumissionnaires savent

   très bien le fardeau qu'ils ont à rencontrer pour

   pouvoir déposer une soumission conforme et valable.

           Alors, pour compléter sur D-2002-169, on

   demandait de développer donc au Distributeur un

   critère non monétaire relié au développement

   durable et de lui attribuer un pointage

   significatif à l'intérieur des quarante (40) points

   qui est alloué à l'ensemble de ces critères-là. On

   se rappellera, c'était soixante (60) points pour le

   critère monétaire, quarante (40) points pour le

   critère non monétaire, là, à cette décision-là.

           Ensuite, alors c'est de ce continuum-là

   qu'est venue la décision, le dossier 3525-2004 qui

   a amené la décision dont la révision vous est ici

   demandée. Et je pense qu'il faut encore une fois

   revenir, là, sur le processus. Le processus

   d'audience a été un processus régulier où tous les

   intervenants ont eu la faculté de produire leur

   preuve, de poser des demandes de renseignements au

   Distributeur, de contre-interroger les témoins du
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   Distributeur qui étaient présents, de présenter une

   preuve complète avec leurs experts dans une

   audience régulière.

           Et en sus de cela, chacune des parties,

   comme la Régie le permet toujours, a réussi, a pu,

   c'est-à-dire, présenter par plaidoirie ses

   arguments sur le fond, sur l'intégration de cette

   responsabilité en vertu de l'article 5 et sur

   comment chacun voyait la chose à l'intérieur,

   évidemment, toujours de la procédure d'appel

   d'offres.

           Alors, il n'est pas question ici de penser

   ou de mentionner que les audiences qui ont duré en

   plus deux jours, que la faculté de 37(2), là, qu'il

   y aurait eu défaut d'être entendu ou, au contraire,

   on est vraiment dans un dossier où vraiment

   audience a eu lieu. Et la résultante de cela, c'est

   que la Régie a eu la chance d'avoir la plénitude

   des arguments.

           Il n'y a pas d'arguments qui n'ont pas été

   servis; il n'y a pas d'éléments qui n'ont pas été

   présentés à la Régie. La Régie a eu toutes les

   représentations qui étaient requises. Et personne

   n'a a été brimé dans son droit de produire les

   expertises ou les arguments qu'ils souhaitaient
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   faire valoir. Ce qui renforce encore, selon nous,

   la qualité du processus qui a eu lieu.

           Alors, encore une fois, après analyse,

   considération de l'ensemble décisionnel qu'on vient

   de voir et l'ensemble législatif, la Régie a rejeté

   les propositions de certains intervenants, et même,

   n'a pas accepté la proposition du Distributeur, au

   contraire, elle l'a modulée après analyse, après

   considération de chacune des propositions qui lui

   étaient faites.

           Alors, la Régie a décidé, et avec tout

   respect, à l'intérieur de sa juridiction, qui était

   celle liée aux dispositions de l'article 72 et de

   l'article 74.1.

           Alors, je me relis rapidement. Je pense que

   c'est des choses que j'ai couvertes déjà. Alors,

   comme je vous mentionnais, on était dans un

   continuum. Et selon nous, il n'est pas question

   d'ici d'ultra vires. La Régie a vraiment exercé, a

   rendu sa décision à l'intérieur de sa juridiction.

   Et ce n'est pas parce qu'on n'est pas satisfaits

   des conclusions qui ont été rendues par la Régie

   qu'on peut se porter en révision et demander que la

   preuve que nos experts ont rendue soit jugée

   meilleure ou plus probante que celle des autres.
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           Ce fardeau-là, d'analyse, de la force

   probante, ce fardeau-là d'examen de la preuve

   offerte était celui du premier banc. Il n'y a pas

   aucune erreur manifeste qui se dégage de la

   démarche adoptée par la Régie.

           Alors, comme je vous mentionnais, selon

   moi, la démarche en révision est un véritable appel

   déguisé. L'organisme demande spécifiquement à cette

   formation d'adopter la preuve qu'il a offerte dans

   le dossier 3525. Or, cette preuve a déjà été

   considérée par la Régie qui a rendu sa décision

   après audience, étude et délibération.

           Avec respect, faire droit à cette demande

   du RNCREQ implique que la Régie accepte toutes les

   autres expertises offertes en preuve. Ce qu'elle

   n'a pas cru bon de retenir dans la première

   audience. Il n'y a rien dans la demande du RNCREQ

   qui indique pourquoi la proposition de ses experts,

   là, qui était le Power Scorecard, serait mieux

   fondée ou supérieure ou moins erronée que celle qui

   a été retenue par la Régie après l'audience.

           Je sais que vous n'étiez pas tout... en

   tout cas, je ne crois pas que vous étiez...

   monsieur Boulianne, bien sûr, était à la Régie, là.

   Le Power Scorecard, pour en faire un exposé simple,
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   c'est une méthode qui a été, j'y vais de mémoire,

   là, simplement pour vous replacer, le Power

   Scorecard, c'est une... on sait qu'aux États-Unis,

   il y a la déréglementation au niveau du marché de

   distribution qui est en vigueur, qui a été stoppé

   dans plusieurs États suite aux incidents

   californiens, là, mais cette méthode-là est

   utilisée non pas pour des fins d'appel d'offres,

   c'est utilisé pour des fins de choix. C'est-à-dire

   que les gens qui sont dans un marché déréglementé

   peuvent utiliser cette méthode-là ou cette espèce

   de grille pour choisir lequel des distributeurs

   énergétiques ils vont être en mesure, ils vont

   pouvoir choisir, ils vont pouvoir coter comme ça.

           C'est un peu réducteur. Il faudrait aller

   retourner au fond pour vous la présenter de façon

   de beaucoup plus... comme monsieur Swanson qui

   était un des fondateurs, un des créateurs de cette

   méthode-là. Mais son but original, c'était ça. Et

   monsieur Raphals, lui, a présenté une adaptation à

   tout ça. Et la Régie a eu la chance d'examiner et

   de décider, et n'a pas retenu.

           Et je pense que quand on regarde D-2004-212

   ou... Je vais en faire le commentaire immédiat. Je

   vais la récupérer si vous permettez. C'est dans les
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   premières pages. Quand mon collègue tantôt vous

   exprimait... C'est à la page 7.

   (10 h 15)

           Quand la Régie s'exprime, parce qu'elle

   débute sa décision avec un exposé préliminaire sur

   comment, quelle approche elle retient, et cetera.

   Et à la page 7, au niveau de son opinion, elle

   examine son mandat, « ne lui permet pas », au

   troisième paragraphe :

                Le mandat de la Régie ne lui permet

                pas de faire l'analyse détaillée de

                l'ensemble des impacts

                environnementaux et sociaux dans les

                dossiers qui lui sont soumis. D'autres

                organismes...

   et cetera,

                ... notamment le BAPE, permettent

                d'évaluer plus à fond...

   Mais l'autre paragraphe, c'est là où ce paragraphe-

   là prend sa lumière, c'est que :

                La Régie est d'avis que l'approche

                proposée par les experts du RNCREQ et

                du RRSE se situe davantage au niveau

                de l'étude d'impact environnemental

                qu'à celui de l'évaluation d'une
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                soumission.

   Ces deux paragraphes-là doivent être lus ensemble.

   C'est que la méthode du Power Scorecard n'était pas

   « quelques indicateurs », comme on demandait dans

   la décision D-2002-169, c'était une véritable

   méthode d'évaluation, avec des pointages par défaut

   qui donnaient des points à certains projets par

   rapport à d'autres.

           Alors ces deux paragraphes-là, je pense, ne

   peuvent pas être lus isolément. La Régie a pris le

   soin d'examiner l'approche qu'elle retenait et ce,

   toujours dans son continuum d'adoption de la

   procédure d'appel d'offres, de décision sur le plan

   d'approvisionnement, où elle adopte des critères

   et, par la suite, elle développe sur les critères

   de développement durable.

           Alors c'est ce qu'elle nous mentionnait,

   c'est ce que la Régie nous mentionnait à ce moment-

   là. Alors il n'y a pas de confusion, selon moi, ni

   de méprise sur la juridiction.

           Je vous dirais que, sur tous ces

   commentaires-là, pour nous, la décision de la Régie

   est cohérente avec ses décisions passées, incarne

   valablement les préoccupations du développement

   durable à la grille de sélection des offres, que la
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   décision est motivée, qu'elle reprend dans le

   détail la preuve avec minutie et sans erreur, que

   la décision est claire et structurée, qu'elle

   reprend de façon méthodique et systématique la

   preuve offerte, qu'après analyse, la Régie rend sa

   décision en toute conformité avec la Loi sur la

   Régie. Et, encore une fois, comme je vous

   mentionnais, selon nous, la demande de révision n'a

   aucune valeur, avec respect.

           Rapidement sur l'article 5. Je vous amène à

   l'onglet 4 du cahier d'autorités. Alors on a vu les

   notes du ministre Chevrette, qui s'est exprimé sur

   ce qu'était, à l'époque, sa vision de l'article 5.

   Et tout récemment, le ministre actuel, lui, vous a

   demandé de vous prononcer dans l'avis qui a été

   rendu, l'avis 2005-01, qu'on a appelé l'avis sur

   les alumineries, mais c'est sur les grands

   consommateurs.

           Alors je vous amène tout de suite à la page

   33. Je vous ai mis les, par souci d'être complet,

   le sommaire au début. Parce que c'est un des grands

   éléments de la plaidoirie de mon collègue et de la

   présentation du RNCREQ, c'est quelle est la nature

   de l'article 5, est-il attributif de compétence,

   est-ce qu'il vous permet d'examiner dans le détail
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   chacun des éléments?

           Alors ma prétention, et c'est en droite

   ligne avec, en toute cohérence avec ce que la Régie

   a décidé, alors le mandat législatif qui est prévu

   à l'article 5, regardons-le rapidement à la page

   33 :

                Le ministre demande à la Régie de

                faire le point sur l'encadrement légal

                et réglementaire applicable aux grands

                consommateurs industriels

                d'électricité en regard, entre autres,

                du mandat législatif prévu à l'article

                5...

   Alors on a, par la suite, à 33, on répète l'article

   5 de la Loi. Alors la Régie débute, à 34 :

                La Régie a eu à interpréter et à

                appliquer l'article 5 de la LRÉ à

                quelques occasions.

   Je vous réfère à la note de bas de page, où on

   parle, D-2000-214, c'était la décision, c'est une

   décision dans le dossier du Transport, dans

   laquelle, où il y avait eu des questions de

   plusieurs intervenants, c'était des, c'est une

   décision sur les objections du Transporteur à

   répondre à certaines demandes de renseignements à
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   cette époque-là. Il y avait beaucoup d'éléments qui

   touchaient, évidemment, les performances

   environnementales à l'égard de ses installations.

           D-2002-17, la décision qu'on a vue, la

   première décision sur la phase 1 pour le plan

   d'approvisionnement, D-2002-169, la deuxième, et

   évidemment, D-2004-212, celle, la décision dont on

   demande la révision. Alors je reviens au

   paragraphe :

                Cet article n'est pas attributif de

                compétence et ne donne pas de pouvoirs

                spécifiques à la Régie, puisque les

                compétences spécifiques de la Régie

                sont énumérées au chapitre III de la

                LRÉ intitulé « Fonctions et pouvoirs »

                de la Régie. L'article 5 traite plutôt

                de la façon dont la Régie doit exercer

                sa compétence.

   Alors ce n'est pas l'article 5, malgré ce qu'on

   peut vous plaider, une disposition habilitante, ce

   n'est pas une disposition de compétence, c'est une

   responsabilité, comme vous le dites si bien, une

   disposition de responsabilité qui est toujours

   sous-jacente aux décisions que vous rendez.

           Alors elle n'est pas, on ne peut pas se
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   servir de cette disposition-là, avec respect pour

   l'opinion contraire, pour permettre à la Régie

   d'analyser en profondeur, au niveau des impacts

   environnementaux ou autres, ou par toute autre

   méthode, la valeur de projets de façon globale au

   niveau des études d'impacts sur tel et tel projet.

   Parce que rappelons-nous que lorsqu'on est en

   processus d'appel d'offres, le soumissionnaire,

   nous sommes en amont, à moins que les installations

   ne soient déjà construites, bien sûr, là, mais en

   principe, nous sommes en amont du processus

   environnemental, qui suivra l'attribution du

   contrat.

           Alors les études d'impacts vont suivre par

   la suite. Le processus d'appel d'offres, la

   soumission se place en amont de tout ce processus-

   là, qui va par la suite évoluer, on l'a vu, prenons

   simplement l'exemple TCE, je pense que c'est

   l'exemple le plus patent, alors la soumission,

   l'approbation par la Régie de ces contrats-là et,

   par la suite, le soumissionnaire a vu à mettre en

   place chacun des éléments qui fondaient son projet.

           Alors maintenant, avec l'inclusion à la

   grille des critères non monétaires d'éléments liés

   au développement durable, le soumissionnaire doit
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   déjà, par différents modes, par certaines

   démonstrations, préciser comment il entend intégrer

   ces préoccupations-là à l'intérieur de son projet.

   Et c'est ça, l'article 5, c'est comment la Régie,

   dans sa détermination de 72, dans sa détermination

   de 74.1, du plan d'approvisionnement, du processus

   d'appel d'offres, va intégrer sa responsabilité

   globale.

           Alors, avec respect, l'article 5 n'est pas

   attributif de compétence, n'est qu'une disposition

   interprétative et certainement pas, avec respect,

   permettre à la Régie de stériliser des processus

   qui sont en place par d'autres lois, par d'autres

   organismes; au contraire, la Régie a rendu sa

   décision sainement en disant qu'elle doit

   travailler en complémentarité avec les autres

   organismes, qui sont eux aussi une « émanation de

   la Loi », entre guillemets, qui ont été créés par

   la Loi et qui ont des fonctions particulières.

           Rapidement sur l'ouverture au recours selon

   37(3). Je vous ai mis quelques décisions, les plus

   récentes selon moi, qui sont, parce qu'il y a deux,

   les décisions que mon collègue vous citait sont

   des, c'est le premier onglet de mon cahier, les

   décisions que mon collègue vous a citées sont

                                             PLAIDOIRIE

                                                    HQD

                         - 82 -       Me Yves Fréchette

   surtout des, c'étaient des décisions sur des

   révisions de frais.

           Moi, celles que je vous ai soumises, ce

   sont des décisions de révision sur des questions de

   fond, des questions de texte. Parce qu'on le sait,

   au niveau des frais, c'est toujours une question de

   discrétion pure de la Régie. Alors celles que je

   vous ai soumises sont des décisions qui concernent

   des questions de fond. Parce que je crois que la

   demande qu'on vous fait aujourd'hui en est une de

   fond, elle ne peut qu'être que ça.

           Tout d'abord, il s'agit d'un fardeau très

   lourd.

                Le requérant doit démontrer qu'un vice

                de fond existe et qu'il est de nature

                à invalider la décision.

   On en a dit, on en a fait état. Je vous rappelle

   que ce n'est pas le cas de, on ne parle pas de

   l'application du paragraphe 37(1) ni du paragraphe

   37(2) et ni du paragraphe 37(3) au niveau du vice

   de procédure. Je pense que c'est vraiment au niveau

   du vice de fond, donc un argument de texte. Au

   niveau de la procédure, comme je vous l'ai énoncé

   précédemment, le dossier a fonctionné comme tout

   autre dossier et aucune partie n'a été privée de
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   son droit de se faire entendre.

           Alors D-2005-132, on s'en rappellera,

   monsieur Boulianne a officié dans ce dossier-là.

   Alors il s'agissait d'un cas de transfert des coûts

   réels d'approvisionnement à l'intérieur de

   l'interprétation de 52.2. Alors c'est une décision

   qui était donc des arguments de fond. Et on ne

   demandait pas de revisiter la preuve pour choisir

   une optique par rapport à une autre, comme le

   RNCREQ vous le soumet ici. On présentait des

   arguments de fond sur l'application de la mesure et

   sur l'effet que cette mesure-là apportait dans le

   dossier, je n'irai pas plus loin, c'est mon

   collègue Fraser qui vous a fait tout ce travail-là,

   mais on était vraiment dans des arguments de fond.

           Simplement, rapidement, je vous ramène à

   certaines pages, je pense que la juridiction, vous

   avez tellement eu de demandes de révision ces

   dernières années que je pense que la juridiction de

   révision commence à être pas mal ciblée, là. Alors

   aux pages 15, sans en faire une lecture, vous avez

   la rubrique 4.1, « Qu'est-ce qu'un vice de fond de

   nature à invalider... »

           On fait l'exégèse de toutes les décisions

   qui sont d'application; 15, 16, 17, je ne vous en
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   ferai pas la lecture mais je crois que c'est tout

   pertinent, considérez que je vous l'ai faite. C'est

   tous des éléments qui, tous les éléments qui sont

   pertinents. Et je vous amènerais à votre résumé,

   qui était à la page 18, alors en résumé :

                L'article 37(3) [...] ne permet pas à

                une deuxième formation [...] de

                réviser la décision d'une première

                formation uniquement parce que la

                deuxième formation aurait une opinion

                différente [...];

                La deuxième formation, en révision, ne

                peut que corriger les erreurs fatales

                qui invalident la décision [...];

                Il faut que la première formation ait

                tiré des conclusions en droit ou en

                fait qui soient insoutenables [...];

   et le dernier « bullet », entre guillemets :

                Selon la Cour d'appel [...], la notion

                de vice de fond de nature à invalider

                la décision doit être interprété assez

                largement pour permettre la révocation

                d'une décision qui serait ultra vires

                ou qui ne pourrait contextuellement ou

                littéralement se justifier... etc...
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   Alors on n'est pas dans un cas, si je regarde le

   texte, il ne s'agit pas d'un cas d'absence de

   motivation. Il ne s'agit pas d'un cas d'erreur

   manifeste dans l'interprétation. On a, au

   contraire, une cohérence juridictionnelle, une

   cohérence de décisions qui nous amènent à D-2004-

   212 et qui culminent, tout récemment, par l'avis

   sur les grands industriels.

           Et est-ce qu'on a mis à l'écart une règle

   de droit? Au contraire, on a intégré la

   responsabilité de l'article 5 dans le cadre précis

   des appels d'offres; ou est-ce qu'on a omis de se

   prononcer sur un élément de preuve important ou sur

   une question de droit pertinente? Avec respect, je

   vous soumettrai que non. La décision D-2004-212,

   dans sa forme même, on le voit, que la Régie y a

   apporté le temps, l'analyse nécessaire et a rendu

   une décision extensive et motivée sur le sujet.

           Autre décision qui elle, celle-là, est un

   petit peu plus ancienne, qui était la demande de

   révision de l'AQCIE/AIFQ sur les méthodes

   d'allocation par catégorie pour l'électricité

   patrimoniale. Je vous amène aux pages, et on

   alléguait une erreur d'interprétation de l'article

   52.2 à ce moment-là.
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           Alors à la page 10; c'est une décision qui

   est plus ancienne que celle qu'on vient de voir

   mais qui revient encore sur des questions de fond,

   parce qu'on est dans des questions de fond et non

   pas des questions de frais, mais vraiment

   d'interprétation des dispositions législatives.

   Alors vous avez, à la page 10, le vice sérieux,

   dernier paragraphe :

                En matière de révision, la Régie doit,

                pour donner ouverture... etc...

   Puis on revient sur, que lorsqu'on est en

   présence :

                ... de motifs précis de réexamen

                implique qu'on doive donner une

                interprétation limitative aux cas

                d'ouverture...

   Alors vous avez la suite. Oups! j'avais remarqué,

   excusez-moi, je vous remets, vous ne devez pas

   avoir la page 11, en révisant, si vous tournez.

   Alors hier soir, en révisant, j'ai vu que vous

   manquiez la page 11, alors qui est la suite :

                La révision ne consiste pas à

                reconsidérer le fondement de la

                décision qui a été prise pour

                apprécier à nouveau les faits et
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                rendre une décision plus appropriée.

   C'est ce que le RNCREQ vous demande.

                Le pourvoi en révision n'est pas

                l'occasion de parfaire sa preuve ou

                une seconde chance dans le traitement

                d'un dossier.

   Avec respect, c'est ce qu'on vous demande.

                Toutefois, l'erreur de droit suffit

                dès lors qu'elle soulève une question

                juridictionnelle. Il appartient donc

                aux requérants de faire la preuve d'un

                tel vice affectant la décision...

   Avec respect, je ne crois pas qu'on vous fasse une

   telle démonstration. Alors c'est les, selon moi,

   deux décisions qui fondent bien.

           Vous avez les extraits du professeur

   Garant, que je vous ai également mis, sur la

   révision administrative. Sans encore une fois vous

   les plaider in extenso, en matière, vous avez à la

   page 613, lorsqu'on est en situation de révision

   non pas pour cause mais pour des motifs

   expressément prévus à la Loi, vous avez à 613, 614,

   615, 616, 617, les grands éléments, qui sont tous

   repris, de toute façon, dans la décision récente de

   révision qui, la D-2005, j'oublie, D-2005-132; ce
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   sont les mêmes thèmes.

           Et puis je vous ai mis également les

   extraits du professeur Ouellette. Et j'attire votre

   attention sur certains aspects dans le texte du

   professeur Ouellette; vous serez en mesure de

   juger, 411, 412, 413, 414, c'est comment, le

   professeur Ouellette s'exprime sur qu'est-ce qu'une

   décision, c'est l'extrait sur le functus officio,

   dans le sens, comment un organisme administratif a-

   t-il épuisé sa juridiction.

           Et il place certaines balises : La décision

   est-elle motivée? La décision est-elle extensive?

   A-t-on examiné toute la preuve? Et cetera, et

   cetera. Et il en vient à la conclusion que les

   décisions qui ont ces caractéristiques-là où il n'y

   a pas de vice de procédure, où les parties ont eu

   la chance d'exprimer chacune et de présenter leur

   preuve, que le poids de la décision administrative

   est acquis à ce moment-là puisqu'elle est functus

   officio, elle a exercé sa juridiction.

           Alors avant de, le point que je veux vous

   faire avec ça, c'est, avant de se rendre aux

   commentaires, à la plaidoirie de mon collègue sur

   la révision, il faut être très circonspect, ce

   n'est pas une décision lapidaire de la Régie, ce
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   n'est pas une décision isolée, c'est une décision

   qui s'inscrit dans un continuum, c'est une décision

   qui s'incarne après avoir permis à toutes les

   parties de s'exprimer, alors ça apporte un poids

   encore plus important.

   (10 h 30)

           On pourra mentionner, par exemple, il y a

   un contre-poids à ça, c'est que la décision

   administration n'est pas, on le sait tous, là, que

   la décision administrative n'est pas... la règle du

   précédent ne s'applique pas en droit administratif

   pour les décisions des organismes.

           Mais le contre-poids à ça, c'est celui de

   la cohérence juridictionnelle. C'est ça son contre-

   poids. C'est qu'il n'y a pas, un, c'était l'arrêt

   Consolidated Bathurst de la Cour suprême qui a

   élaboré là-dessus, c'est-à-dire que certains des

   groupes... parce qu'il y a des tendances

   minoritaires parfois dans certains organismes qui

   interprètent leurs dispositions d'une certaine

   façon par rapport à d'autres.

           Et la Cour suprême en vient à déterminer

   que, oui, le décideur, isolément, a toute la

   latitude pour prendre la décision qu'il sent la

   plus juste à l'égard des faits qu'il entend.
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   Cependant, pour des fins de traitement équitable

   des justiciables, pour des fins de qualité des

   décisions, pour des fins aussi de prévisibilité par

   rapport au justiciable, s'est développé le motif

   qu'on appelle le motif de cohérence

   juridictionnelle.

           Et cet élément-là m'apparaît un élément

   incontournable. C'est ce que vous avez dans ce

   dossier-là. Vous avez une cohérence

   juridictionnelle. Des décisions sur... encore une

   fois, une décision sur la procédure d'appel

   d'offres, une décision sur le plan

   d'approvisionnement, une décision qui vient de

   l'avis 2005-01 qui cadre l'article 5, et la

   responsabilité de la Régie, et vous avez ultimement

   la décision D-2004-212 qui incarne cette

   responsabilité-là à l'intérieur d'un paradigme

   global.  On a une cohérence dans tout ça. Ce à quoi

   tous les justiciables, dont Hydro-Québec devant

   vous a droit. Et c'est en toute logique.

           Alors c'est les éléments principaux que je

   voulais vous faire valoir. Vous me permettrez juste

   une pause. Peut-être Garant, 613 et suivants; le

   professeur Ouellette dans mes extraits, c'est les

   pages 498 et suivantes, où il traite de ça.
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           Avant de conclure, donnez-moi deux

   instants.

   PAUSE

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Me permettez-vous deux petits, deux, trois petits

   commentaires sur le texte que mon collègue vous a

   soumis, avant de conclure? J'avais des commentaires

   à gauche et à droite.

           Vous voyez, à la page 7 de son document, il

   cite la décision Syndicat des travailleurs Centres

   jeunesse de Montréal, paragraphe 25 :

                ... une décision ultra vires, c'est-à-

                dire rendue en l'absence de preuve ou

                en ignorant une preuve évidente. Il

                faut aussi que soit démontrée la

                nécessité d'une correction à cause de

                ce vice sérieux.

   Alors, évidemment, on n'est pas dans une telle

   situation, au contraire, dans ce dossier-là.

           Un petit peu plus loin, à la page 10,

   illogisme, on vous parle d'illogisme au deuxième

   paragraphe. Mais surtout où est-ce que, je vais

   vous dire, que mon oreille a frétillé, c'est à

   l'autre paragraphe, au deuxième, où on parle de

   « méconnaissance du principe de développement

                                             PLAIDOIRIE

                                                    HQD

                         - 92 -       Me Yves Fréchette

   durable »; avec respect, ça m'apparaît faux.

           Encore une fois, la Régie a eu la chance

   d'entendre tout le monde, dans le premier plan

   d'approvisionnement et dans le dossier ensuite qui

   a mené à la décision que vous avez devant vous.

   Avec respect, le terme « méconnaissance »

   m'apparaît exagéré, largement exagéré quand on

   regarde la preuve qui a été offerte devant vous.

           Et, évidemment, toujours dans le même

   paragraphe, on parle de « déséquilibre marqué »,

   évidemment, je ne partage pas ça. Le quinze points

   qui est attribué au développement durable est en

   équilibre avec les autres critères qui sont aussi

   fondamentaux dans le cadre d'un appel d'offres :

   solidité financière, flexibilité, et cetera.

           À la page qui suivait l'article 11, moi, je

   pense qu'il faut mettre un bémol sur tout ça. Je

   pense que vous avez les extraits de l'Assemblée

   nationale; monsieur Chevrette s'exprimait alors sur

   sa vision qu'était la Loi. Comme je vous le

   mentionnais, le ministre de maintenant vous a

   demandé de vous prononcer sur l'article 5, ce que

   vous avez fait dans le cadre de l'Avis, alors c'est

   des choses, de toute façon, la juridiction de la

   Régie évolue, la Régie a rendu des décisions alors
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   ce que c'était lors de son adoption et ce que c'est

   maintenant, évidemment, là, on évolue dans, on

   n'est pas stagnant ici.

           Je peux vous dire aussi qu'à la page 13, si

   on part du bas, le troisième avant-dernier

   paragraphe, je ne peux pas accepter la notion que

   le quinze (15) points sur quarante (40) soit

   invraisemblable. Je pense que, au contraire, tout

   ça s'est fait à la suite d'une analyse par la Régie

   et revenir sur le caractère vraisemblable, ça

   serait vous ramener encore une fois, je pense, à

   réanalyser la preuve, ce qui ferait un appel de

   novo, ce qui n'est pas un dossier de révision.

            « Refus d'appliquer correctement sa loi »,

   bien, ça, c'est le paragraphe qui suit, on

   mentionne que la décision D-2004-212 peut être

   perçue comme un refus d'appliquer la Loi, ce n'est

   pas le cas; l'article 5, on l'a appliqué, on l'a

   intégré alors c'est une question d'interprétation

   de la part du demandeur en révision mais on ne peut

   certainement pas affirmer, comme il le fait, que la

   Régie a refusé d'appliquer sa Loi.

           Et à la page 14, c'est en suite à la

   question de madame la régisseure Rozon, où vous

   l'interrogiez sur où est la méprise, où est la
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   confusion. La confusion est, je pense, ce que je

   vous ai dit, c'est-à-dire qu'on doit lire les deux

   paragraphes ensemble, à D-2004-212, c'est-à-dire où

   la Régie dit qu'elle n'est pas, elle n'a pas à

   faire cette analyse détaillée-là et, par la suite,

   elle qualifie la preuve qui lui a été offerte, que

   ça constitue un type d'analyse d'impact. C'était

   dans la, quand on a participé aux audiences, ces

   deux articles-là sont, doivent être lus ensemble.

           Et je pense qu'on abuse aussi, à la page

   15, lorsqu'on mentionne que :

                La Régie n'a ni le mandat ni

                l'autorité de déléguer son propre

                mandat à un autre organisme...

   Ce n'est pas du tout ça, on a, au contraire,

   intégré; la Régie n'a pas rendu une décision en

   disant : « Je m'en remets au BAPE pour l'analyse de

   mes soumissions... » et tout ça, on n'est pas, on

   n'est vraiment pas dans cette sphère-là, au

   contraire, on a intégré la responsabilité.

           Encore une fois, Spraytech, qu'on vous cite

   toujours à la même page, on se rappellera que

   Spraytech, c'est l'utilisation de la réglementation

   municipale pour réglementer ou interdire

   l'utilisation de pesticides ou de produits qui
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   sont, par ailleurs, permis par une réglementation

   fédérale. Alors c'était vraiment dans un cadre

   urbain, d'aménagement urbain ou de qualité de vie

   des citoyens en matière municipale.

           On ne parle pas ici d'appel d'offres, on ne

   parle de traitement équitable des soumissionnaires

   ou quoi que ce soit, c'est un dossier de conflit de

   lois, conflit entre une réglementation fédérale et

   une réglementation municipale sur un sujet,

   l'environnement, qui, en dix-huit cent soixante-

   sept (1867), n'avait pas été envisagé par ceux qui

   ont rédigé l'Acte de l'Amérique du Nord

   britannique. Alors ça, c'est Spraytech.

           Alors ça clôt. Alors c'est ce que je

   voulais vous mentionner. Alors, avec respect pour

   le travail accompli par mon collègue et avec

   respect pour le RNCREQ, la demande nous apparaît

   mal fondée en faits et en droit pour les motifs

   exposés et, notamment, sur le statut de l'article 5

   tel que je vous l'ai exprimé. Alors voilà, ça clôt.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Fréchette. La Régie n'a pas de

   questions pour vous. Merci.

   Me YVES FRÉCHETTE :

   Je vous remercie.

                                             PLAIDOIRIE

                                                    HQD

                         - 96 -       Me Yves Fréchette

   LE PRÉSIDENT :

   Maître Turgeon, est-ce que vous souhaitez avoir une

   réplique?

   Me MARC TURGEON :

   Oui. Est-ce que je peux vous demander une pause

   d'une quinzaine de minutes?

   LE PRÉSIDENT :

   Je vous l'accorde avec grand plaisir, j'en ai

   besoin aussi.

   Me MARC TURGEON :

   Merci.

   Me MARC TURGEON :

   Vous m'excuserez d'avoir été un petit peu plus

   long.

   LE PRÉSIDENT :

   Vous étiez dans votre droit.

   PAUSE

   (10 h 55)

   REPRISE DE L'AUDIENCE

   RÉPLIQUE PAR Me MARC TURGEON :

   Alors, quelques notes, quelques réflexions. Suite à

   la présentation de mon collègue, de mon confrère,

   je prends pour acquis qu'on était sur les questions

   de conditions de recevabilité, et que si on veut

   avoir plus d'informations sur le fond, ce sera
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   traité à part. Donc, toutes les questions sur la

   preuve du RNCREQ qui avaient été données dans

   2004-212, on aura la chance de pouvoir reprendre

   les choses, parce que ce n'est pas là-dessus qu'on

   était ce matin.

           Je voudrais aussi préciser que dans

   2002-17, l'absence de critères sur la question de

   l'approvisionnement relevait entre autres, c'est

   vraiment une question de délai. À ce moment-là,

   tout le monde avait accepté que les délais étaient

   très, très justes. Elle avait dit : Bien, allez-y

   comme ça pour là puis on regardera pour les

   critères plus tard. Mais c'est une question de

   faits, c'était vraiment du délai.

           Un autre point, vous savez, les appels

   d'offres, c'est important de regarder dans les

   appels d'offres que les critères qui... des appels

   d'offres, c'est comme quand on lance un emploi, on

   veut avoir des c.v., on veut regarder ça, puis on a

   besoin d'une grille pour pouvoir déterminer les

   meilleurs, de se donner la grille la plus

   équitable, la moins partisane, la plus... celle qui

   a des chances de frapper dans le mille.

           Et on pense que si une grille, une grille

   comme ça, si la grille n'avait pas la meilleure
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   compréhension, la meilleure application, le côté le

   plus généreux du développement durable,

   possiblement que le projet qui pourrait être retenu

   serait un projet qui serait peut-être, mais qui ne

   serait peut-être pas le meilleur.

           Et comme la société québécoise

   présentement, et depuis quelques années, le

   gouvernement du Québec par le projet de loi 118

   fait du développement durable le modèle qu'on veut

   donner dans le développement au Québec. Je rappelle

   que le développement durable, ce n'est pas de dire,

   je fais du développement économique, et dans le

   développement économique, j'inclus du développement

   durable.

           Le développement durable est un modèle

   économique qui prend en place les trois facteurs,

   les trois secteurs du développement durable que

   sont l'économie, le social et l'environnement. En

   fait, je vous dirais que le développement durable,

   c'est la vie. Hein! C'est la vie parce que, moi,

   j'ai besoin de travailler, je suis un être social,

   puis j'ai besoin d'un environnement dans lequel

   vivre.

           Alors, c'est important que, dans les appels

   d'offres, on retrouve donc des critères qui vont
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   être les meilleurs critères, parce que le danger,

   entre autres, puis la Régie l'a vu, la Régie l'a

   vécu, rappelons-nous l'avis du Suroît quand elle a

   dit : « Faites attention, monsieur le

   gouvernement » parce qu'il ne faudrait pas qu'il ne

   faudrait pas qu'il arrive, il ne faudrait pas qu'au

   BAPE arrive la même chose qu'à Bécancour, puis

   refuse les décisions que nous prenons.

           En fait, la Régie, elle a le devoir

   d'arriver, de permettre des approvisionnements, que

   l'ensemble des Québécois et des Québécoises aient

   une source d'énergie pour justement être un être

   social et un être économique et un être

   environnemental. Le danger des critères

   d'approvisionnement qui seraient incomplets, ferait

   que lorsqu'il y a d'autres organismes d'État qui

   sont aussi des organismes qui ont été faits par des

   lois, appliquent leur juridiction, bien, ça

   pourrait arriver qu'il n'y ait pas à ce moment-là,

   qu'il n'y ait pas de... que l'ensemble de la

   société ait des critères plus exigeants sur le

   développement durable et que les décisions sur

   l'approvisionnement de la Régie ne passent pas le

   test.

           Là, qu'est-ce qu'on fait? Qu'est-ce qu'on
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   ferait si on décide, par exemple, tel type d'appels

   d'offres, tel type de critères, il y a un projet

   qui est sélectionné; le projet arrive dans la

   région; la région fait du développement durable de

   façon plus généreuse, disons plus englobante. Il y

   a un BAPE et, là, on arrive, non, ça ne passe pas

   le test. Ça ne passe pas le test du développement

   durable; ça ne passe pas le test de l'acceptation

   par la société régionale.

           Qu'est-ce qu'on fait? On se retourne où? On

   la prend où l'énergie? Moi, je vous rappelle que

   c'est pour ça qu'on doit avoir des critères. Pas

   parce qu'on veut que ce soit les nôtres. On veut

   que ces critères-là soient les plus généreux pour

   faire en sorte que ce soit les meilleurs projets

   qui réussissent à passer. Puis dans ces projets-là,

   ils doivent vivre, ils doivent vivre mais ils

   doivent aussi s'inspirer du développement durable.

           Écoutez! mon collègue a parlé de la

   cohérence juridictionnelle. Moi, je pense que nous

   avons tenté, j'ai tenté de façon, et je pense qu'on

   a réussi à vous le prouver qu'il y avait une

   incohérence juridictionnelle, justement que

   2004-212 ne respectait pas les décisions qui

   avaient été prises autrement sur la question de
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   l'équité et la question du rapport équilibré entre

   les trois secteurs du développement durable.

           Alors, pour ma part, ça termine. Merci.

   LE PRÉSIDENT :

   Merci, Maître Turgeon. Alors, je remercie tout le

   monde pour leur collaboration. Et la Régie prend le

   dossier en délibéré. Merci.

   AJOURNEMENT

                  ___________________

           Je, soussignée, ODETTE GAGNON, sténographe

   officielle dûment autorisée à pratiquer avec la

   méthode sténotypie, certifie sous mon serment

   d'office que les pages ci-dessus sont et

   contiennent la transcription exacte et fidèle de la

   preuve en cette cause, le tout conformément à la

   Loi;

   Et j'ai signé :

   ____________________

   ODETTE GAGNON

   Sténographe officielle

